








1IVRARIA PARTHEMOfiLTOA.; 

4- V I L L A N O R MANDA 
SÂO PAULO 

* 
a 
a 
1 
a 
I 
a 
i 
il 
a 
8 
I 
a 
o 
a 
a 
a 
a 
I 







E M O I R E 
D E S 

PERES JESUITES 

V» 





I 

- AVERTISSEMENT. 
LE huh réPandlt deP»" un mois 

dans Paris avec tant d'ajfurancê , 

d'un grand Proth , q u e les Pères fé* 

faites ont perdu au. Confeil du Roi , 

qu'on dit Us avoir condamnés "a refit. 

tuer plufieurs millions , efi U n e F d / e 

^i n'a pas le Joindre fondement mais 

cette Fable a fans doute rapport a l'af

faire dont il s'agit dans le Mémoire 

fuivant , & que le paiement de Bre. 

tagne jugea par Arrêt du ^Décembre 

1723, Cette affaire efi de nature a in
fère fier la curiofitêé U probité. 

La letture du. Mémoire, de VArrêt 



du Parlement de Bretagne à- des Pied 

ces juJHficatives qui y font jointes 9 en 

donnera «ne txtaUe connoifîance. 
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M E M O I R E 
Des Pères de la Compagnie de Jefus, 

Directeurs du Séminaire Royal de la 
Marine , & des Aumôniers dudit Sémi
naire établi à Breft. 

Pour Jervir de re'ponfe au Requifitotre de. 
Monfieur le Procureur Général du 7 Mars 
1718 , touchant l'affaire d'Ambroife Guis, 

COmme les Jefuites n'ont aujourd'hui d'autre 
partie publique que M. le Procureur Généra] 

dans 1 affaire qu'on leur a fufeitée depuis cinq ou' 
lix ans, au fujet du nommé Ambroife Guis, ifs 
bornent pourle préfent à répondre au Requifitoire 
de ce Magiftrat. Ils l'auroient fait plutôt , fi l'af
faire en queilion , qu'ils n'avaient pu ni dû pré
voir n'eut été de nature à demander du tems 
pour faite les recherches néceflaires à une légitime 
defenfe. Pour le faire d'une manière plus claire <3c 
plus intelligible, ils croient devoir commencer 
par mettre le lecteur au fait fur le fonds de l 'affaj . 
re , en lui expofant; 

i° . Ce que c'étoit que le nommé Ambroife 
Guis , dont on leur demande 'aujoud'hui la fuc-
ceffion, & ce qui a donné occafion à fuppofer 
{fin féjour de 30. ou 40 ans au-delà des mers. 

a0. Sur quel fondement eft appuyé fon pré
tendu retour en France, avec les deux, trois ou 
quatre millions d'efièis , aufquels felofi les va-
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rïations différentes , o n t fait monter fa fuccef-

ïOTl'o. Ce qui a fervi de prétexte à le fuppofer 
arrive à Brelt 6c mort dans la même ville, loit 
chez l'Aubergiile Gui m art , comme les parues 
des Jefuites l'ont toujours foutenu avant je Re
quifitoire de M . le Procureur G é n é r a l , foit chez 
les Jefuites, où le. Requifitoire le fait mourir. _ 

40. Ce qu'il y a eu de juridique dans cette afture, 
avant le Requiluoire du 7 Mars 1713. 

Le détail fimpie ck précis qu'on va faire de ces 
quatre points principaux de l ' a f f ine d'Amb.roifc 
Guis / r épandra nécelfairement une grande lumière 
fur les faits énoncés dans le Requifitoire , & met
tra les Juges en état de reconnoître la Solidité & la 
force des réponfes qu'y feront les Jefuites. 

L 

Ce que c étoit qu* Ambrotfe Guis. 

AmbroTe Cuis, fïs A-i Piewc Guis & deDau-

l'induftrie fe bornoit à tenir quelque tir cabaret, 
ayant de la peine à fubfifter à A p t , vint s'établir; à 
Marfeille , où i l f maria à Anne Roux le \6 
A v r i l 1640 , ck n'eut que deux filles, de ce m.i-r 
r i âge. 

L'aînée des deux fut Thetrefe Guis , née à Mar
fei l le , & baptifée à la P itoiffe des Accoules de la 
même ville , le $1 Décembre 1641 , ck imi iée en 
1661 à J e a n - E a p t i ï l e ^ourdan, Conoyeur dç 
Marfeille. 



t a c a d e t t e n o m m é e C a t h e r i n e , née 8c baptîfee 
à*Marfcilfe le 1t. J a n v i e r i 6*43 , mourut à l'Hôpi
t a l G e n e r a l d u Sa i n t - E f p r i t de l a m ê m e v i l l e , l e 
a o O c t o b r e 1 7 1 2 . 

D u m a r i a g e de' T h e r e f e G u i s a v e c J e a n - B a p -
t i l l e J o u r d a n , font fortis u n garçon & une fille , 
q u i font François J o u r d a n r ne à M a r f e i l l e le 3 1 
J u i l l e t 166"2 , ck baptifé le m ê m e j o u r , c k F r a n -
çoife J o u r d a n née ck baptifée d a n s l a m ê m e v i l l e , 
le 2 Février 1 6 6 7 . 

T o u t e l a poftérité d'ambroife G u i s fe réduit 
d o n c à fon petit fils François J o u r d a n , ck à l a 
petite f i l l e Françoife J o u r d a n . M a i s c o m m e T h e 
refe G u i s leur mere étant reliée v e u v e ck maîtrelk 
de fes d r o i t s , i n f t i t u a fon unique héritière F r a n -
çoife J o u r d a n fa fille , à l'exclufion d e fon f f i s , 
p a r fon d e r n i e r teftament reçu par B o y e r N o t a i r e 
l e 3 0 Oélobre 1 7 0 0 , cet t e Françoife J o u r d a n 
fuecédaaux dro i t s de fa mere décodée le 5. D é c e m 
b r e 1 7 0 6 . C'eft en cette qualité ëk c o m m e u n i q u e 
héritière d'A m b r o i f e G u i s , qu'elle e n Dpurffiir au
jourd'hui l a fucc e l l i o n prétendue , p a r b rnînifteiré 
d ' E f p r i t B e r e n g i e r fon m a r i , qu'elle i p o u f a à 
M a r h i l l e l e 4 . J u i n 1 7 1 4 , f u i v a n t le c o n t r a t reçu 
p a r F a b r o n N o t - i r e . 

E f p r i t B e r e n g i e r ' a g i t d o n c dans c e t t e affaire 
c o m m e époux de Françoife J o u r d a n , 6k autoiifé 
d'elle p a r une p r o c u r a t i o n fpéciale, paffée le 2 
J u i n 1 7 1 6 . p a r d e v a n t B o y e r , N o t a i r e à M a r f e i l l e , 
M a i s c o m m e un p a u v r e a r t i f a n , t e l que B e r e n g i e r , 
n'avoit n i l a capacité ni les t a l e n s nécelTaires p o u r 
c o n d u i r e une affaire de c e t t e conféquence, e l l e 
l u i a j o i g n i t d a n s fa p r o c u r a t i o n le fieur G u e r i n , 
Prêtre ck P r i e u r de l a P o m m e à M a r f e i l l e , O n a u r a 
l i e u dans l a fuite de faire connoître p!us p a r t i c u 
lièrement les t a l e n s de cet E c c i c i i a f t i q u e . 



Pour revenir à Ambroife Guis , au retour d'ua ' 
voyage qu'il avoit fait à Malthe ; tk où il avoit 
ga^né quelques biens, i l maria Therefe Guis en 
l»6'u à Marfeille , ainfi que nous Pavons dit. Mais 
ne trouvant pas à ïubf î f ter commodément 'dans 
cette ville , il en fortit la même année , fans que 
depuis ce tems-Ià il ait donné de;fes nouvelles , ni 
aucun figne de vie à fa famille. Depuis 1661 , an-
1 ce du départ d'Ambroifc Guis de la ville de Mar
feille , jufqu'à fon arrivée prétendue à Breft en 
1700. ou 1701 , i l y avoit environ 40 ans, plus 
ou moins, .félon les variations de cette époque, 
•m sfjugé à propos d'employer ces quarante an
nées , durant îefquelks on n'a point entendu par
ler de lui, à le faire négocier & acquérir trois ou 
quatre millions , au-delà des mers. De forte que 
le féjourd'Ambroife Guis au delà des mers durant 
trente ou quarante ans, & les îrichefles immenfes 
qu'on veut qu'il ait acquifes , ne font fondées que 
fur ce qu'ayant difparu de Marfeille en 1661 , on 
n'a point entendu parler de lui jufqu'au tems de fa 
prétendue' arrivée à Breft. 

I I . 

Sur quoi efl fonde k retour â> Ambroife Guis en 
France , avec trois ou quatre millions d'effets 

Le retour d'Ambroife Guis en France n'eft 
fondé que fur un oui dire de deux Matelots rqu'on 
applique à ambroife Guis , quoiqu'ils n'en par
lent point, ik fur le rapport qu'a fait de cet oui 
dire le fieur Guay , Aumônier de l'Hôpital des 
Equipages de; Galères du Roi à Marfeille. 

En 1716. Efprit Berengier , peu de tems avant 
fun départ pour Breft, t i « un certificat du fieur 



9 Guay , de ce que l u i avoient d i t les deux M a t e l o t s : * 
Mais comme ce certificat ne parloit point affez c l a i 
rement à leur avis , le fieur Guerin écrivit le 150 
d ' A v r i l 1717. à un de fes amis à M a r f e i l l e , une l e t 
tre qu'on a en original , où il prie cet ami de dire 
a l'héritière Jourdan ( c'eft Françoife Jourdan 
femme d'Efprit Berengier ) de faire mettre pa*, 
écrit à Monfieur G u a y ^ e s vieilles i n f i r m e r i e s , A t ( 

comme l'Equipage du Sr Beauchefne l u i a f a i t une 
déclaration de dix-neuf cent m i l l e livres en or « 
une fomme confidérable en argent ,& hu i t p e t i t * 
coffres de pierreries. 

Le fieur Guay , qui étoit un homme d'honneur; 
n'eut pas pour le fieur Guerin la complaifance 
d'en dire plus qu'il n'en fçavoit, & s'en t i n t aux 
termes de fon certificat. C'eft ce q u i pareît par l a 
déclaration qu'il fit, fur ce que l u i avoient d i t les 
deux M a t e l o t s , & qu'il m i t entre les mains de M r 
de Beauvais, CommilTaire Général Ordon mteur 
des Galères à Marfeille. Les Jéfuites ont cette dé
claration du fieur Guay écrite de fa main , ckTat-
teftée au bas par M r de Beauvais du 24 Décembre 
17 2 2 où il certifie que cette déclaration l u i a été re-
m ife environ quatre ans auparavant par le Sr Guay. 

Û 6 m m e l'hiftoire d'Ambroife Guis au-dejà des 
mers,& les m i l l i o n s qu'il a rapportés , n'ont d'autre 
fondement que le rapport des deux Matelots fa i t ait 
Sr Guay , on ne peut fe difpenfer d'examiner la dé
claration dudit Sr Guay touchant ce qu'il a appris 
des deux Matelots.Mais parce que le Sr Guerin dans 
fon preijhier Mémoire fai t dire au fieur Guai toute 
autre cKofe que celui-ci n'a d i t , on va mettre i c i 
à l a fuite l'un de l'autre /d'une part la déclaration 
du fieur Guay , & de l'autre ce que le fieur Gue
r i n donne pour l u i avoir été d i t par le fieur Guay. 
Pour ne rien mettre i c i d ' i n u t i l e , on n'y employera 
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IO 
que la dernière partie de l a déclaration d u fieur 
G u a y , en commençant à l'endroit q u i regarde le 
rapport des deux Matelots. On mettra en differens 
caraderes dans le récit du fieur Guerin les endroits 

il falfifie le témoignage du fieur Guay. 
Déclaration du peur Guay, 

» Quelque tems après on me dit qu'il y a volt 
T> deux Matelots dans le Port de Marfeille , q u i 
» étoient apparament fur quelque Vaifleau Ma-
» louin , lefquels Matelots étoient dans le m ê m e 
» Vaiffeau , fur lequel l e d i t Ambroife avoit paiïé 

en France, Je voulus les v o i r . On me les 
» adreffa à cet Hôpital des Equipages, qui me 
2> dirent qu'ils étoient dans le m ê m e Vaiffeau f u r 
n lequel avoir paffé Monfieur A m b r o i f e ( c'eft 
m a i n f i qu'on Pappelloit : ) que ce Vaiffeau étoit 
D commandé par M r d'Auteville 6k Mr. de Beau-
» champs : que led i t Ambroife habitant de M a r -
» feille étoit un homme fort vénérable ,ayant une 
a> longue barbe blanche : qu'il f a l l o i r qu'il fût 
q> bien, riche ! qu' i l . a voit ent'autres effets une 
» grande caiffe de bois n o i r , qu'à peine h u i t hom-
7> mes pouvoient porter , ck que lui-même i t f C o i s 
3> aidé à la débarquer au Port de la Rochelle ; de 
» outre cette grande caiffe, i l y avoit quantité 
» d'autres petits coffres où il y a v o i r , à ce qu'ils 
3> avoient oui dire , des marchandifes précieufes. 
» Celui qui parloir s'appelloit Pierre C o t . T e l e f l 
» le dire ck rapport à peu près dont j'ai donné cer-
» ti f i c a t à la requifition d'Efprit Berengier, peu 
s> de jours avant qu'il p a r t i t pour Breâ» 



JRwY du JîeimGuerm. 

9 Le fieur Guerin apprit enfuite par M. Guay; 
» Aumônier de l'Infirmerie de Marfeille , que les 
a» Matelots de l'Equipage du fieur de Beauchefne* 
» revenant de la mer du Sud y avoient fait une d é 
c l a r a t i o n entre fes mains, par laquelle ils cer-
».tifioient qu'Ambroife Cuis éioh venu avec 
»eux. 

» Et qu'il s'étoit débarqué à Brefl avec fes e£-
»fe ts , ? qui confiftoient dans une caîfle oit il y 
» avoit dix-neuf cent mille livres en or , & une fem* 
» me d'argent très - confidérable. 

*>Et huit petits coffres de pierreries: Que ledit 
»Guis e'toit refit à Breft , & que les Jefuites iV* 
T> toient empares de (on bien. 

I l eft inutile dç faire remarquer les fabrications 
du fieur Guerin , qu'on a marquées en différens 
caraderes dans Je texte de Ton mémoire. Elles 
fautent aux yeux. K y en a «o i s furtoutqui font 
d'une hardieffe dont on n'a guercs d'exemples. Les 
deux Matelots n'ont parlé au fieur Guay que d'un 
Mr . Ambroife , c'efi amfif qu'on rappelle /ajoutent-
ils ; & le fieur Guerin ieur fait dire , Ambroife 
Guis. Ils n'ont parlé que d'une grande caille de. 
bois noir , qu 'à peine huit ht.mir.es pouvoient por^ 
ter , fans rien dire, de ce qui croit contenu'dans 
cette caiffe, qu'ils ont feulement ajdé à décharger, 
mais qu'ils n'ont pas y $ ouverte; & le fieur Gue
rin leur fait dire quu< y avoit dix-neuf cet mille 
livres en* or , J mme d'argent très confidira.-
bk dans cette caiffe. Enfin les deux Matelots décla- , 
rent que c'eft au Fort de la Hc chcll^ qu'iis ont a H é 
à débarquer la fufdire caific ; & 'c fieur Gu i i n 
leur fait dire que c \ f t i.JBreflqu'Ambroife Guis 



1 2 
a v o i t débarqué a v e c I a d j t e , c a i f l e , & toutes les rî-
cheffes d o n t i l l u i a p l t n l a r e m p l i r . I l leur fait a j o u 
t e r un fait effentiel d o n t ils ne difent m o t , & d o n t 
i l s n'a v o i e n t garde de dépofer, puifqu'ils ne par
l e n t que d u débarquement de Mr. A m b r o i f e à l a 
R o c h e l l e , c'eft qu'Ambroife Guis étoit refit à Breft , 
qu'il y e'toit mort, & que hs Ifuites s'étoient cm-* 
farts de fon bien. 

L e fieur G u e r i n a v o i t c e c e r t i f i c a t q u a n d e n 
1 7 1 6 i l p a r u pour B r e f t a v e c E f p r i t B e r e n g i e r , a u 
q u e l Ielîeur G u a y déclare q u ' i l a v o i t d o n n é a v a n t 
f o n départ. C e p e n d a n t l e fieur G u e r i n arrivé à 
Breft n'en p a r l e p d i n t d a n s fon M é m o i r e . I l fe c o n -
l e n t e de dire qu'il apprit du fieur Guay, ce q u i 
h'eft qu'un témoignage v e r b a l , & dès-là f u f p e S . I i 
a u r o i t dû dire qu'il a v o i r en m a i n un c e r t i f i c a t d u 
fieur G u a y . i l n'ofa l e faire , parce qu'on l'auroit 
f o m m é de pr o d u i r e ce c e r t i f i c a t , que l u i - m ê m e 
t r o u v o i t i n f u f f i f a n t , t e l que l'avoit d o n n é l e fieur 
G u a y , & qu'il a v o i t tâché en v a i n de faire réfor r 

m e r , félon fes i n t e n t i o n s , e n 1717. 
C e t t e c o n d u i t e d u fieur G u e r i n p r o u v e a l f e z 

c o m b i e n le témoignage des deux M a t e l o t s l u i p a -
l u t infuffifant à l u i - m ê m e \ pàr r a p p o r t à l'affaire 
d ' A m b r o i f e G u i s . M a i s q u a n d ce témoignage fe-
èoit p;us c o n c l u a n t qu'il n'eft, o n v a m o n t r e r p a r 
des p r é e m p t i o n s 6c des preuves m ê m e de rauiïeté, 
qu'on ne d o i t a ^ o i r n u l égard au r a p p o r t des d e u x 
M a t e l o t s & qu'il y a tout l i e u de j u g e r qu'ils o n t 
été apoftés pour di r e ce que porte l a déclara
t i o n . 

1' I l s ne fçaventpas îe n o m des deux C a p i t a i 
nes d o m ils parlent. I l s les n o m m e n t Mr. d'Aute-
vilîe & Mr. >e Blàuchaiïips, & c'étoit Mrs. de T e r -
v i l l e 6c de Beauche/ne. S'il n'y a v o i t que c e t t e m é -
jpikj qu'où ne r e g a r d e que cornue une préfom^ 



p u o n , on n'y feroît pas d'attention. C e q u i rend' 
l a mépri/e plus confidérable , c'eft que 

k.o. I l s ne p a r l e n t que d'un V a i f l e a u , & il eft 
p r o u v e p a r le c e r t i f i c a t de M r de B e a u c h e f n e qu'on 
p r o d u i r a , & par les R e g i f l r e s de l'Amirauté , qu'il 
y a v o i t deux V a i f l e a u x le Phchppeaux & le Dia-
mmt* 

30. U s difent que ce V a i f l e a u étoit c o m m a n d é 
p a r M r d ' A u t e v i l l e c< M r de B e a u c h a m p s , c'eft-à-
d i r e que les deux C o m m a n d a n s étoient fur Je m ê m e 
V a i f l e a u . O r i l eft prouvé p a r le c e r t i f i c a t de M r 
de B e a u c h e f n e , que lui fieur de Beauchefne mon-
t o i t le Phelif peaux, & que le fieur de T e r v i i l e 
montait le Diamant. 

4°. I l s f e m b l e n t d o n n e r l e p r i n c i p a l c o m m a n 
d e m e n t a u fieur de T e r v i i l e qu'ils n o m m e n t l e 
p r e m i e r , a u l i e u que c'étoit M r de Beauchefne q u i 
c o m m a n d o i t en c h e f les deux Vaîueaux , & que 
M r de T e r v i i l e , q u i m o n t o i t le Diamant, étoit 
fous fes ordres. T o u s ces f a i t s font prouvés par l e 
c e r t i f i c a t d u fieur de B e a u c h e f n e daté de S a i n t -
M a l o le 25 A v r i l 1721. O n d e m a n d e fi des Mate
lo t s q u i fe t r o m p e n t fur des faits de c e t t e nature 8ç 
de leur c o m p é t e n c e , d o i v e n t être c r u s fur le refte. 

50. L e fieur G u a y à l a fin de fa déclaration d i t 
q u e c e l u i des deux M a t e l o t s q u i l u i parîoit, s'ap-
p e l l o i t P i e r r e C o r . O r on a fait e x a m i n e r à l a R o 
c h e l l e les Rôles des E q u i p a g e s des deux V a i f l e a u x 
que m o n t o i e n t M r de Bea u c h e f n e & M r de T e r -
v i l l e , lorfqu'ils arrivèrent à l a R o c h e l l e le 6 Août 
1701 , ck que l'on n'y a trouvé a u c u n M a t e l o t d e 
c e nom. 

O n eft d o n c en d r o i t de c o n c l u r e que ces deux 
M a t e l o t s font des m a l h e u r e u x qu'on a fubornés 
pour le u r faire d i r e c e qu'ils o n t d h a u fieur G u a y , 
O u t r e que q u a n d l e u r témoignage n'auroiLpas l e s 



caractères de fauiTeté qu'on vient d'articuler, i l ne 
feroit d'jilleurs d'aucun poids , puifque de l'arrivée 
de M Ambroife à la Rochelle avec une grande caiffe 
de bois noir fort pefante , on ne fçauroit inférer 
l'arrivée d'Ambroife Guîs à Breft avec dix - neuf 
cent mille livres en or , & une fomme confidérable 
en argent. Voilà pourtant l'unique preuve fur la
quelle on fonde le retour prétendu d'Ambroife Guis 
avec trois ou quatre milions d'effets. 

Ce qui a fervt de prétexte à fuppofer Varrivée d'Am
broife Guis à Breft. 

En 16*07 i un e'tranger malade, nommé Pafci-
quot, vint defeendre à Breft chez François Guimart, 
qui logeoit pour lors fur le Quai de Recouvrante. 
Cet étranger y mourut le 7 Novembre de ladite 
année , & fut enterré dans l'Eglife de Saint-Sau
veur , fuivant l'Extrait délivré le 29 d'Avril 1718. 
I l eft nommé Amplement Pafciquot fur les Regiftres 
mortuaires , parce qu'on ne fçavoit p^s fon nom 
de Baptême. L'extrait qu'on en a délivré porte que 
ce Pafciquot, dont on n'a donné autre nom, mou
rut à Recouvrance âgé d'environ trente-fept ans , 
au rapport de François Guimart , chez qui i l eft 
mort. Les Regiftres mortuaires font donc foi que 
Pafciquot eft mort à Recouvrance chez Guimart. 
On appuyé fur ces* circonftances pour les raifons 
qu'on verra dans la fuite. 

Comme i l eft aifé de confondre les époques au 
bout d'un certain nombre d'années, & qu'on fe fou-
venoit feulement à Breft qu'il étoit mort chez Gui
mart un étranger, on s'imagina à l'arrivée des Pro
vençaux à Breft en 1716, que l'étranger mort dont 



ils venoient réclamer îa f u c c e f f i o r i , étoit juf t e m e n t 
c e l u i qu'on fçavoit qu i étoit m o r t chez G u i m a r t f 

ck dont prefque perfonne ne fçavoit le nom. O n 
donna d'autant plus facilement dans le panneau à 
cet égard , que le fieur Guerin ne p a r l o i t p o i n t 
d'abord d'Ambroife Guis , mais feulement d'un 
étranger m o r t à Breft. C'eft un fait c o n fiant par 
les déportions des témoins entendus dans les i nfor
m ations de Breft. I l paroît par les m ê m e s dépofi-
tions qu'il n'a jamais été queftion à Breft que d'un 
étranger m o r t chez G u i m a r t , fans qu'on en fçût 
le n o m , n i de quel pays i l étoit. Le fieur G u e r i n 
n'a eu d'autre peine qu'à donner à cet étranger l e 
n o m d5Ambroife Guis. I l eft v r a i qu'on ne trouve 
ce.nom fur aucun des Regiftres de Breft , ck qu'on 
trouve celui de Pafciquot fur les Regiftres m o r t u a i 
res de la Communauté à Recouvrance, page 82. 
ïoj, v 9. Mais i l l u i fuffït qu'il f o i t m o r t un étran
ger chez G u i m a r t , pour qu'il fe croye en d r o i t de 
!e faire paffer pour A m b r o i f e Guis. C'eft pour cela 
que comme cet étranger étoit m o r t chez G u i m a r t 
à Recouvrance, o n a atticulé dans le R e q u i f i t o i 
r e , que qunnd le P re. Chauvel alla enlever Am
b r o i f e Guis priez G u i m a r t , ce Jefuite fe préfenta 
dans une chaloupe à la côte de Recouvrance. Cet 
enlèvement fe fit en 1701 , félon le R.equifitoire. 
JVIajs G u i m a r t , q u i logeoit à Recouvrance , en 
1607 i lorsque Pafciquot mourut < h< z l u i , n'y l o 
geoit plus en 1701 , époque de l'arrivée d'Ambroi-
ife Guis à Breft félon le Réquificoire : i l logeoit 
alors du côté de Breft , d'où i! ne r e v i n t à Kecou-
vr:. ë. qu'en 1 7 0 1 , à la S. Miche- : encore ne 
logea t-ii en 170$ que d^nsune maiJon bien éloi-* 
gnee de la Cale , ck i l n'habita i« maifoï- vojfine 
fie a Cale vis-à- vis de la maifon de M'>ntorfîer 
qu'en ijo^. à la S a i n t - M i c h e l Ce f o n t f«~its do 
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aotoriété publique , & q u i f o n t prouve's d ' a i l 
leurs par les dépofitions des deux i n f o r m a t i o n s 
faites à Breft en 1716 , 6k par les e x t r a i t s des c a 
hiers p o r t a t i f s des Fermiers des Devoirs de l a V i l l e 
de Breft. 

Ce p o i n t d o n t l'importance p a r o i t r a encore dans 
2a f u i t e , f u f f i t feul pour faire connoître que l'ar
rivée prétendue d'Ambroife Guis à Breft chez l'au-
bergifte G u i m a r t , n'eft fondée que f u r l a f u p e r -
cherie qu'il y â eu à m e t t r e fous le n o m d'Am
bro i f e G u i s , ce q u i s'étoir paflé à l'égard de l'étran
ger P a f c i q u o t , ck qu'à force de v o u l o i r f a i r e ' j o i n -
dre 6k quadier les c i r c o n f t a n c e s , on a donné m a l à 
propos dans une q u i détruit l a conformité qu'on 
v o u l o i r établir , ck q u i découvre la fupercherie. 
L'unique refTemblance qu'il y a i t entre le v r a i Am
bro i f e Guis 6k le faux , q u i eft P a f c i q u o t , eft que 
que l'un ck l'autre f o n t m o r t gueux , comme on 
le verra dans l a f u i t e . 
Ce qu'il y a eu de juridique dans cette affaire jufqu'au 

Requifitoire du 7 Mars 1718. 

Le fieur Guerin s'étant tranfporté à Breft avec 
le n o m m é E f p r i t Berengier en 1716" , fans autre 
t i t r e que le c e r t i f i c a t d u fieur G u a y , qu'il n'ofa 
p r o d u h e ôk la p r o c u r a t i o n de l'héritière d ' A m b r o i 
fe Guis „ Françoife j o u r d a n , f m m e de Berenguier, 
il s'attacha les premiers jours à répandre ôk dé
b i t e r dans les cabarets de B r e f t , où i l t e n o i t o r d i 
n a i r e m e n t fes féances , a i n f i qu'il paroît par les i n 
f o r m a t i o n s déjà citées , que l'érrànger dont il v c 
n o i t réclamer la fuccefiïon , étoit ceîuj qu'on c i f o i t 
être m o r t chez G u i m a r t . Q u a n d i l c r u t a y o i r f u f f i -
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J^T-^aHcettQ c r e a n « , i l fit préfenter aux 

Marner il f^T q"f. Wt W' " venoit. ré
clamer fe fucceffion , & q u i étoit mort chez G u i -
C e t t e ' r S "r P r o v P Ç a l n o i « m é Ambroife Guis. 
«~ette requête fut préfentée le 11 Août 1 7 1 6 t e l l e 
qu'on va le rapporter tout au long. 7 ' 

| Jtyttfe o« plainte à Mijfteurs les luges de Bnft. 
»'S«pplie humblement Efprit Berengier de Ta 

«Ville de Marfeille m a r i & Procureuf de d r o k 
r - F r a " ? ? , f e J o u " J « > . Petite fille d'Ambroife 

» G u s 5 difent du»i y a environ quinze ans que 
«dan ^rr°,)fe °ï s *• g f a n d - P e r e de ladite Jour! 
^ i ' n & i C u l e e n d r o u d e l u i f u c c e ' d e r , revenant 

f î f j t e î " * * e n cet» V i l l e £ 
«Breft malade, & fe m i t chez le n o m m é G u i ! 
«mart, Hôte , lors demeurant fur le Quay de 
«Breft en la maifon appartenante à défunt M e 
«Gofven Vingt-deniers, & y porta avec l u i des 
«effets & biens confidérable*, provenans du c o r n ! 
«merce qu;jl avoit fait aux Mes de Portugal où 
» il avoit été négocier pendant plufieurs années 
«efperant après le rétabliffement de fa famé n 
«tourner avec fes effets à Marfeille en Provence 
« d o u i l « o u originaire. Le fuppliant après p l u ' 
«fieurs recherches & perquifitions, & s'être r e n -
«du exprès de Marfeille en cette V i l l e de Breft 
« a été informé que ledit Ambroife Guis eft dé-
«cede chez ledit G u i m a r t , foit de fe mort n a t u 
r e l l e • ou qu'il ait été aife/finé, pour pouvoir 
«jouir & profiter juftement des biens à lu i apoar-
« tenans j & i l e f t plus naturel de croire qu'il a i t 
?eté affeftiné, que de fe perfuader qu'il foit décé-
»de de femort naturelle ; car il n'eut aucun f e -

B 
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« cours ni fpir î tùd ni temporel. M fut prive de la 
«Confeffion & de les de:mers Sacremens. I ne 
« fut point vifité ni traite par aucun Médecin ni 
• Chimrgien. On ne fçaii point ou i l fut enterre , 
» & ce que devint fon corps ; ni ce que font de
svenus les biens confidér,b!es qu'il avoit en bons 
« c r é d i t s , elffets , o r , argent & pierreries, qui 
«on t été enlevés , divert.s , . t ranfpot tes& fnuon-
«nés va'ans environ deux millions. Guimart Qt 

fa femme , la Vigne fon beau-pere , ck ion epou-
»fe furent de concert avec plufieurs autres parti
cu l ie rs , pour faire détourner IX divertir ieidic 
'«bièns , & faire fupprimer & cacher le corps du-
«d i t Ambroife Guis , duquel i l ne fe trouve au-
«cun extrait mortuaire fur .le cahier des Eglifes 
«de cette Vi l le . Un crime de cette nature ne 
«doi t pas demeurer- impuni. I l eft plus que tems 
«de mettre au jour les preuves qui fervent pour 
« le iuftifier , & parvenir à la punition des coupa
b l e s . C e c o n f i d é r é , Monfieur, i l vous plaira re
c e v o i r la plainte du fuppl iar i t , & lui permettre 
«d ' informer d'Office des faits y contenus , cir-
« confiances c i dépendances , & même obtenir uC 
«faire fulminer lettres monitoriaies pour être 
«publiées dans lesEgiifis de Saint Louis, & des 
«fept Saints de cette Ville de B r e f t , & ordonner 
« n u e les témoins qui en pourront avoir connoii-
« fance , compareront pardevani vous fur le) 
«a l i éna t ions oui leur feront.do.nrees , pour pai-
„ fe r de l'information faite contre ceux qui _fe 
c o u v e r o n t chargés par icelles a décret de W-
« f e d e corps, retenant de prendre• d«ns la l u i -

• «telles conclurions qu'il appartiendra ; & fer.a 
. ju f t i ce . Ainfi ligne Efpr i t Berengier& Lunv:x . 

En conféquence de cette tteqrete on ht d . , 
infot tmains, où l'on entendit diveis témoins. L a 

I 



première cil du 14 Août , la féconde du 19 du 
m ê m e mois 1716. Mais comme les dépofitions 
des témoins ne faifoient mention que d'un étranger 
mort chez Guimar t , 6k qu'aucun n'y parloit d 'Am
broife Guis , comme les Jefuites n'y étoient point 
chargés , ck que dans la Ville on tournoît en r i d i 
cule les prétentions chimériques des Provençaux , 
re lieur Guerin jugea à propos , ainfi qu'il le dit 
l u i - m ê m e , de changer de batterie. I l abandonna 
donc la procédure de BreJî , qui fe termina à la f é 
conde information du 19 Août 1716*, ôk i l fe 
tranfporta à Paris , pour y folliciter de l'appui. 

Voilà tout ce qu'il y a eu de juridique dans cette 
affaire , jufqu'au 7 Mars 1,718 , que M . le Procu
reur Général fit fon Requifitoire. 

On fçait cependant que M le Procureur G é n é 
ral fît fur la fin de 1717 des informations iècrettes 
par ordre de M . le Chancelier. i> I ! fu-deman-
<ler à M . de Campmelin , Chef d'Efcadre , ck 
Commandant de la Marine de Breft , s'il n'étoit 
pas vrai que le Pere de Bel'ouan , Jefuite , lui * 
avoit dit peu de jours avant fa mort , que ce qui 
lui faifoit le plus de peine , c'étoit que les Je
fuites n'eulTent .pas reftimé les biens d'Ambroife 
Guis. 2 0 . I l fit demander à M . de la Rein'rerie , 
Brigadier des Armées du R o i , ck Commandant 
des Ville 6k Château de Breft-, s'il étoit vrai qu'il 
eût propofé de la part des Jéfuites un accommode
ment au fieur Guerin touchant les effets d 'Am
broife Guis. L'un ôk l'autre répondit que rien n ' é 
toit plus faux , ck tous deux s'exprimèrent en des 
termes que l'horreur d'une telle- impofture devoit 
naturellement mettre dans la bouche de deux 
hommes de guerre pleins d'honneur ôc de probité» 
On produira au procès leurs certificats. 

M a i s , parce que pour répondre au Réquiiîr 
* B i j 



toire , on fera obligé de citer les écrits des PaN 
tic s des Jefuites , on croit devoir les indiquer ic i . 

Le premier Ecrit eft un petit Mémoire drefle 
de concert par le fieur Guerin & le fieur de Nerac , 
CommiiTaire de la Marine à Marfeille. On le c i 
tera dans la fuite fous le nom du petit Mémoire du 
fieur de Nerac. 

Le fécond Ecrit eft un Mémoire fort long du 
fieur Guerin fait depuis fon voyage à Breft , c5c 
la procédure qui s'y fit en 1716 , mais antérieur 
au . requifitoire du Procureur Général . Cet écrit 
fera cité fous le titre de premier Mémoire du fieur 
Guerin. 

Le troifîéme Ecrit eft un autre Mémoire du 
fieur Guerin , fait depuis le Requifitoire pour r é 
pondre à un Impr imé de quatre pages , publié en 

•faveur des Jefuites par gens plus zélés pour eux, 
qu'inftrtiits de l'affaire. Ce Mémoire fera cité , 
s'il y a lieu , fous le titre de fécond Mémoire du Sr. 
G ver in. 

Si l'on veut faire attention aux trois premiers 
articles préliminaires de ce M é m o i r e , on y trou
vera le dénouement des contradictions continuel
les où font tombés entr'eux les adverfaires des 
Jefuites en les attaquant ,• & qu'on va développer 
en répondant au Requifitoire de M . le Procureur 
Général . 
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R E Q U I S I T O I R E 
Procureur General du Parlement de Bre* 
ta&ne > fait en Tmmelle le 7 M an 1718. 

E Procureur Général du Roi entré à la Cour, 
a remontré qu' i l a été informé par des voies 

non luipectes d'une affaire fér ieufe , importante ^ 
digneM'une extrême attention & des recherches 
les plus fcrupuleufes. U n homme appelié A m 
broife Guis , originaire de Marfeille-, après avoir 
négocié pendant trente ou quarante ans au déjà 
des mers , forma la rélolution de revenir en Fran
ce : i l y arriva en effet au mois d'Août mi l fepe 
cent-un , ck aborda à Breft malade , ck d'ailleurs 
avancé en âge. L'Auberge qu'il choifît à Breft fut 
celle que tenoit le nomn\é Guimart. Mais les Je

fuites de ce lieu ayant appris par h s lettres de leurs 
Confrères des I f les , que ce Marchand leur a voie 
fait tenir , qu'il avoit apporté des eâèts côn/ îdé-
rables 9 ck valant deux ou trois millions , ces P è 
res fe rendirent auprès de lui , ck d'intelligence 
avec l'Aubergifte , firent mettre le malade dans 
une chambre écartée , ck lui infpirerent le deffein 
de fe ten r c a c h é , fous piétexte qu' i l étoit , d i -
foient-ils , étranger , ck qu'en cas de mort le Fer* 
mier du Domaine eût pu s'emparer de tous fes 
biens. Cependant Ambroife Guis vouloit faire un 
Teftament. I l prioit les Jéfuitcs de lui faire veniç 
un Notaire ck 4 ou 5 principaux Habitans de la 

y i l l e , pour fer vir de témoins. Mais ces Pè res , qui 
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font pas accufés de manquer de fineffe , craignant 
de rendre la chofe publique , firent feulement 
déguifer en Notaire leur Jardinier , ck quatre 
ou cinq Jefuites en Bourgeois , pendant qu'un au
tre nommé le P. Chauvel, étoit auprès du malade , 
ck rempliffoit les fondions de Confeffeur. Ainfi 
'Ambroife Guis , croyant faire un Teftament au
thentique , n'en fit aucun ; ck les Jefuites venoient 
toujours à bout de ce quils vouîoient , qui étoit 
de cacher Ja fituation de cet homme , ck l'état ou 
il fe trouvoit. Ils portèrent encore leur précau
tion plus loin ; car dans la crainte que ce Mar
chand n'eût découvert l'étendue de fa fortune, 6c 
fts véritables difpofitions aux Prêtres de la Paroiffe", 
s'ils étoient venus le voi r , ni Guimart ^ ni les 

. Jefuites ne les firent avertir. Ils n'appellerent non 
plus de Médecin , 6k Ambroife Guis Ianguiffoit 
fans recevoir aucun fecours ni fpiri tuel , ni tem
porel , c 'eft-à-drre, qu'on le laiffoit fans remè
des 6k fans Sacremens. Telle étoit la trifte extré
mité d'un homme qui n'étoit malheureux , que 
parce qu'il étoit riche , lorfque les Jefuites penfe-
rent à confommer le deifein qu'ils avoient conçu 
d'envahir tout ce qui lui appartenoit. Pour cela 
i l falloit fe rendre maître de fa perfonne, 6k le 
faire tranfporter che2 eux : ce qui fut aufli exé
cuté par le moyen du Pere Chauvel , qui fe pré-
fenta dans une Chaloupe à la côte de Recouvran
ce , 6k emporta à l'aide de fes Confrères , de Gui 
mart ck de fa famille tous les biens d'Ambroife 
Guis, ck jufqu'à Ambroife Guis.lui-même. Ce 
malade ainfi négligé 6k en proie à fes douleurs, ne 
fut pas long-tems fans périr entre leurs mains. H 
mourut en effet, mais d'une manière précipitée , & 
où i l efl impoffible de ne pas fentir les traits de 
la paffron > de la violence, 6k de la fureur d 'oà 



font partis tous ces mauvais traitemens. Le fieui 
Rognant, alors Refteur de la Paroiffe de S. Louis , 
apprit comme tout le refte de la ville de Breft , la 
nouvelle de cette mort. Saifi d'horreur , & rem
pli de la jufte indignation que méritoit cet excès 
d ' inhumanité , i l pria les Jéfuites de lui rendre.!* 
cachvre ; mais les prières ne purent rien opérer : 
i l fallut en venir à une fommation qui reduihc 
ces Pères à l'expoler enfin fur la porte , ou le 
Curé & le refte du Clergé allèrent le prendre , 
pour le faire porter enfuite à l 'Hôpital , ce j ' y i n 
humer. Cette affaire a fait beaucoup de bruit , 6c 
les Jéfuites de Breft ont fait depuis ce tems-Ja 
tant de prêts & d5acquifitions conf i iérabîes , on a 
vu même entre leurs mains tant de bijoux oc ae 
pierreries, que l'on en a été informé en Cour. On 
a fçu que .les Juges de cette Ville , qui avoient 
commencé une procédure pour parvenir à la puni
tion de tous ces crimes raffemblés dans une m ê m e 
affaire, s'y étoient comportés avec négligence, oc 
n'avoient nullement rempli leurs devoirs. Tous 
ces faits graves 6c circonftanciés intéreffent le M i -
niftere public : Pareils défordres méri tent un entier 
approfondilTement. . . a 

A ces caufes , le Procureur Général du Roi a re
quis qu'il plût à la Cour pourvoir fur les Con
cluions qu'il a donnée par écrit \ & iur ce delà? 
beré» 

: 

• 
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A R R E S T 
INTERVENU SUR LZ RÉQUISITOIRE» 

LA COUR faifant droit fur la Remontrance 

ôk Conclufions du Procureur Général du Roi y 

a commis le premier des Confeillers du Parlement 
trouvé fur les lieux avec tout effet 6k c on noi fiance 
de caufe , nonobftant oppofition > appellation , 
ou prifes à" parties quelconques , 6k fans y préju-
dicier, pour defcendre en îa ville de Breft , en pré-
fence du Procureur Général du R o i , ou de l'un 
de fes Subftituts , informer à fa requête , des faits 
ci-deffus 6k autres en refultans , même par publi
cation de Monitoires par-tout ou requis fera ; pour 
ladite information faite 6k communiquée au Pro
cureur Général du R o i , rapportée à la Cour , être 
ordonné ce qu'il appartiendra. Fait le 7 Mars 
,1718. 

RÉPONSE 
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REPONSE AU REQUISITOIRE; 
REQUIS. Le Procureur Général du Roi entré en la 

Cour, a remontré qu'il a été informé far des voies 
• nonfufpecles, d'une affaire férieufe ̂ importante , 
digne d'une extrême attention, & des recherches 
les plus fcrupukttfcs. 

Les voies non fufpedes, par lefquelles M. le 
Procureur Général d i t avoir été informe , ne 
peuvent gueres s'entendre que du dénonciateur, 
qui félon toutes les apparences , ne fçau.ron eue 
que le fieur Honoré Guerin , ou Efprit Beren
gier I l y a d'ailleurs tout lieu de juger que a 
raifon m ê m e de bienféance qui avoit porté, le 
fieur Guerin à fe fervir du nom de Berengier pour 
préfenter la requête de 1716 aux Juges de B r e f t , 
l'aura encore porté à fe fervir du m ê m e nom pour. 
faire la dénonciation à M. le Procureur Général , 
Mais quand cette dénonciation feroit fous le nom 
d'Efprit Berengier , comme on n'en peut prefque 
pas douter, i l eft vi f i b l c qu'un homme te l que 
f u i , fans capacité , fans expérience , ÔC dont les 
' taJens & les lumières confidérees m ê m e dans l a 
tfphere de fon état, font bornées, n'a pu y prêter que 
fon nom , 8c que la pièce a ê te dreffee par le fieur-
Guerin. Or on lailTe à juger fi le témoignage d'un 
homme autfi décrié dans fes mœurs que le fieur 
Guerin,& que M. le Procureur General ne peut d i f -
convenir qu'il n'ait trouve lui-même en défaut 
fur des faits confidérabîes quM avoit avancés , 
peut palTer pour un témoignage non fufpect. 
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REQUIS. Un homme appelle* Ambroife Guis, origi
naire de Marfeille 

Ambroife Guis e'toit originaire & natif d'Apt, 
comme on l'a pu voir dans le premier article p r é 
liminaire. I I eft riilble que des-gens qui deman
dent fa fucceffion , comme étant iffûs de l u i , ne 
fçaçhent pas feulement d'où i l étoit , & commen
cent à s'égarer dès le premier pas de la procédure. 
Peu importe au fond de l'affaire qu'il fut d 'Apt 
ou de Marfeille. Mais i l eft heureux qu'on ait 
voulu fixer fon origine k un lieu particulier, 
afin qu'il fut vrai de dire , qu 'à prendre ledit A m 
broife depuis le moment de fa naiffance jufqu'au 
tems prétendu de fa mort à Breft , on n'a pas dit 
a ion fujet un feul mot de vérité. 

REQUÏS. Après avoir négocie" pendant trente ou 
quarante ans au delà des Mers. 

On derrteure d'accord 'aifément , que fi Am
broife Guis avoit paru en effet quelque part avec 
de grandes j jchoffe réelles ck exiftantes, ce fe-
roit une chaîne de demander où i l les auroit ac- ' 
qurfes. Mais comme on ne parie que d'une caiffe 
de bois no i r , dont fe contenu n'a jamais vu le 
jour en aucun endroit de l'Europe qu'on puiffe 
ci ter , on croit les obfervations fu i vantes très-lé
gitimes. 

On veut donc qu'Amçroife Guis ait négocié 
pendant trente ou quarante ans au-delà des mers, 
ck cependant on ne peut défigner un pouce de 
terre ou ledit Ambroife ait paru pendant un i n f -
tant de ces trente ou quarante annéess qu'on le 
tait négocier ou delà des mers. U n terme auffi 
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vague que celui-là , quadre-t'il avec ce qu'exige 
l'Ordonnance criminelle de 1670 , titre 3 , art 6 , 
ou i l ef t 'di t formellement que les dénonciations 
feront ci.conftanciées ? Eft*ce circonftancicr le 
lieu 6c la durée du féjour d'un particulier dans 
un pays éloigné , que de le placer indetermine-
ment au-delà des mers , ck de laifter dix années 
de différence en incertitude f Si l'on avoit voulu 
marquer quelque petit coin de terre dans l 'an
cien ou du nouveau Monde, ck y fixer au moins 

• pour un tems le féjour d'Ambroife Guis , les 
Jéfuites auroient eu eu mettre le pied 1 pour 
fe défendre. P e u t - ê t r e auroient - ils pu , par 
les relations que leur donne l'étendue de leurs 
Miffions , faire faire fur les lieux des informa
tions juridiques touchant la vérité ou fauifeté du 
fait Mais où veut-on qu'ils aillent chercher A m -
broife Guis au delà des mers: 

M . îe Procureur Généra*! eft trop habile pour 
ne s'être pas apperçu de Hfefuffifancê d'une d é -
donation vague ck fi indéterminée , ck pour îe 
teins 6k pour ^e lieu. Mais les variations é ton 
nantes qu'i l a trouvées fur ce point dans les écrits 
des Parties des Jéfuites , l'ont mis dans la ne-
ceifiié de fe tenir à cet égard le çlus au large 
cju'il pouvoit. En effet, le petit Mémoire du Sr. 
Nerac en 1715 , fait embarquer Ambroife Guis à 
k o retour fur les Cotes de Guinée. La requête d>Ef-
prit Berengier aux Juges de Breft en 1716, le fait 
arriver des Mes de Portugal, Hles irr onnues jufqu'à 
préfent. Le premier Mémoire du'fieur.Guerin,|e 
fait revenir des Ifles îndéterminémènt , fans dire 
dans efuelles mers ces Ifles font fituées , le f é 
cond Mémoiie du même le fait trafiquer au Bre
fil Quel parti prendre entre des opinions fi diffé
rentes ? I l n'y en avoit point d'autre que celui 



qu'a pris M . le Procureur Géne'ral de concilier 
tous les fentimens , en les réunifiant fous le nom 
général d'au-delà des mers , puîfque de quelque 
endroit qu'on faflTe revenir Ambroife Guis , foi t 
dès Côtes de G u i n é e , foi t des prétendues Mes de 
Portugal, foit des Mes indé te rminément , foi t du 
Bréfil , i l efi toujours vrai de dire qu' i l efi reve
nu à9au-delà des mers. 

Mais enfin , puifqu'on ne juge pas à propos 
d'articuler 8c de fixer aucun endroit au-delà des 
mers , où Ambroife Guis ait paru un moment 
pendant ces trente ou quarante ans qu'on le fait 
négocier , les Jéfuites demandent qu'on prouve 
du moins qu'il foit réellement paffé au-delà des 
mers. S'il y avoit pafle , i l faut qu' i l ait fait le tra
jet dans quelque Vailïeau ; on demande quel" efi: 
ce Vaifleau ? I l faut qu'il foit parti de quelque 
Pors : quel eft ce port? I l faut qu'il foit abordé 
à quelque Ifie : quelle" eft cettre Me ? Voilà ce 
que jufqu'ici on n'a encore pû déterminer. Voilà 
fur quoi les Parties des Jéfuites n'ont pû convenir 
enfemble. M . le Procureur Généra! lui - même a fi 
bien fenti l 'inconvénient qu'il y avoit à fixer A m 
broife Guis dans aucun lieu , ck qu'on ne pou-
voie le faire.aborder à aucun canton, d é t e r m i n é , 
fans l 'y faire échouer avec fes trois au quatre 
millions , qu'il a cru que le parti l ep lus fageôk 
le plus fu i étoit de le tenir toujours au large au-
delà des mers. 

Après tout , puifqu'il a négocié un fi long-
êems au-delà des mers , ck qu'il y a même négo
cié allez heuxeufêment pour y amafler trois ou 
quatre mil l ions , un trafic de cette importance ne 
fe fait pas fans qu'il en refte quelque trace, quel
que mourceau de papier où i l foit fait mention 
d'Ambroife Guis. On demande donc qu'on pro-



duife au moins quelque acle , quelque Regîftre" J 
quelque Lettre où Ambroife Guis foit d é n o m m a 
comme trafiquant au-delà des mers* A tout celai 
que répond-on ? Rien autre chofe, finon q u ' A m 
broife Guis a pafle au-delà des mers, 6k qu'il y; 
a négocié durant trente ou quarante ans. 

REQUIS. Forma la réfolution de revenir en France ; 
Il y arriva en effet au mois d'Août 1 7 0 1 , & 
aborda à Breft malade , & d'ailleurs avancé en 
âge. 

Voici enfin quelque chofe de fpécifie. Voici le 
retour d'Ambroife Guis fixé pour le tems ck pour 
Je lieu. Le tems, c'eft 1 7 0 1 . Le lieu , c'eft Bref t , 
où M . le Procureur Général le fait aborder i m m é 
diatement à fon retour d'au-delà des mers* 

La première réflexion qui fe préfente fur cela , 
eft que M . le Procureur Général en faifedfc^border -
Ambroife Guis immédiatement à Breft , aban
donne abfolument l'ancien fiftême des parties des 
Jéfuites , qui le faifoit arriver d'abord à la Row 
chelle , 6k décrédite totalement par-ià le rapport 
des deux Matelots fur le débarquement de M . A m 
broife à îa Rochelle , avec la grande caiffe de bois 
noir. Cependant ce rapport de deux Matelots Cer
tifié parle fieur Guay , étoit la^afe 6k le fonde-
ment # de toute l'affaire. C'étoit la feule pièce dont 
s'étoient munis le fieur Guerin 6k Efprit Beren
gier en allant à Breft revendiquer la fucceflïon. 

Examinons à préfent le retour d'Ambroife Guis 
en France. Mr. le Procureur Général le fait abor
der immédiatement à Breft. Efprit Berengier dans 
fa Requête de 1 7 1 6 le fait arriver à Breft, fans 
expliquer fi c'eft par rerre ou par mer. Le fieur 
Guerin dans fon premier Mémoire fait dire aux 
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deux Matelots du fieuf Guay qu'ils débarquèrent à 
Breft avec M . Ambroife Guis , & la grande caiffe 
de bois noir. Mais comme une faufîeté 11 vifible 
fie fe pouvoit foutenir , ce fe trouvoit démentie 
pa r l e certificat du fieur Guay, i l jugea à pro-
paŝ  de changer de langage dans fon fécond Mé
moire ; où i l a fuppofé qu'Ambroife Guis avoit 
d'abord débarqué à la Rochelle ; que là i l s'étoit 
embarqué fur un Vaiffeau pour aller au Havre , 
mais que la tempête avoit obligé ce Vaiffeau de 
relâcher à Breft. Car voilà comment on a manié 
les événemens dans cette affaire , où l'on s'eft per
mis tous les changemens ôk toutes les variations 
qu'on a jugé neceflaires. 

S'il eft vrai qu'Ambroife Guis revenant d'au-
delà des mers , ait abordé à Breft avec des effets 
confidérables , que le Requifitoire fait monter a 
deux ou trois mill ions, i l faut necefifairement que 
dans ïktRegiftres de l 'Amirauté i l foit fait men
tion de. fa perfonne & de fes effets , 6k des droits 
qu ' i l a payés pour l'or , l'argent ôk les pierreries , 
£D quoi , félon là Requête d'Efprit Berengier t 

"ZOuliitoxent ces prétendus effets, i l n'eft pas poff i -
bie que les Regiftres de l 'Amirauté de Breft ne fa& 
fent foi de tous ces points , d'autant plus y que f é 
lon les fauteurs de cette ridicule fable, le débar
quement d'Ambroife Guis chez Guimart , ck fon 
enlèvement par le Pere Chauvel, firent un .grand 
fracas dans le quartier ,* que cet étranger porté 
par quatre hommes dans un drap r parloit f i haut , 
que de la rue on l'entendoit diftinctement dans les 
maifons; que fa riche caiffe de bois noir portée à 
fa. fuite par fix crocheteurs , étoit accompagnée 
d'une grande foule de peuple. U n événement 
aufîi public ck aulîi tumultueux n'a peu fans doute 
échapper à- la vigilance des Officiers de l ' A m i -



tamê. La vérité ou la faulTeté de ce fait dépencï 
oonc totalement du témoignage des Regiftres de 
l 'Amiravté. Voilà un de ces Regiftres publics qu' i l 
n'a tenu qu 'à M . le Procureur Général de conful-
ter r pour reconnoître la faulTeté des faits qu'on 
lui avoit dénoncés. Si le malheur des Jéfuites a 
voulu qu'il ne l'ait pas fait avant que de former 
contre'eux fon Requifitoire , du moins le peut-il 
faire a p ré fen t , & i l reconnoîtra la vérité de ce 
que les Jéfuites avancent ici fur la foi d'un certifi
cat juridique du Lieutenant Général du Siège de 

^ , M ^ U t é d e B r e i l ' 0 U î l a l t e l * e : A P r ê s a v o i r v û 

& lu de^ mot à autre les cahiers & déclarations faites 
en ce Siège pendant les années 1 7 0 0 , 1 7 0 1 & 1 7 0 2 , 
n'y avoir pas trouvé de déclaration faite par aucun 
Maître ni Capitaine de bâtiment , qu'ils enflent le 
nommé Ambroife Guis comme paffager ou autrement 
fur leur bord , ni qu'ils cuflènt eu aucuns effets à 
lut appartennans ; & n'avoir jamais entendu parler 
dudtt Ambroife Guis , ni de fes effets, que les an
nées dernières , quoique s'il y avoit eu quelque con-
teflation par rapport à ces effets , comme devant 
avoir ^ été tranfportés par mer , le Siège étoit feul 
compétent d'en connoître. On fait dire aux hommes-
ce qu'on veut, mais les Regiftres publics font des 
témoins conftans , irréprochables , & qu'on ne 
fçauroh corrompre. 

RBQUIS. L'Auberge qu'il choifit, fut celle que tenoh 
le nommé Guimart. 

Comme il vient d'être prouvé qu'Ambroife 
Guis n'eft point venu à Breft , i l n'eft pas pcifible 
qu'il y ait logé ni chez Guimart ni chez aucun 
autre Aubergi/ie. En ncilà pourtant un fp .c i f ié , . 
c'eft Guimart. Pourquoi s'adrdfe-t^oiv à Guima% 
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plutôt qu'à tout autre Aùbergifte ? On a rap~ 
porté les raifons dans le troifiéme article prél imi
naire. C'eft qu'en 1 6 9 7 i l étoit mort chez G u i 
mart un étranger nommé Pafciquot, ôk que cet 
étranger , dont le nom n'étoit pas connu , a parti 
tout propre à repréfenter Ambroife Guis. On a 
mis fur le compte de celui-ci ce qui étoit arrivé à 
Pautre. C'eft de quoi font foi les dépofitions des 
témoins dans les deux informations faites à Breft 
à la requête d'Efprit Berengier en 1716. Tous les 
témoins y parlent d'un étranger mort chez G u i 
mart ; car c'étoit un fait connu 6k public à Breft ; 
mais pas un n'y fait mention d'Ambroife Guis , 
duquel i l eft de notoriété) publique à Breft , qu'on 
n'y avoit jamais entendusparler avant l'arrivée des 
Provençaux. 

REQUIS. Mais les Jtfukes.de ce lieu ayant appris 
parles Lettres de leurs Confrères des JJles , que ce 
Marchand leur avoit fait tenir, qu'il avoit apporté 
des effets conjidérables , & valant deux ou trois 
millions. 

Poui être en droit de répéter fur les Jéfuites les 
millions immaginaires d'Ambroife Guis , i l a bien 
fallu trouver moyen de les lier au Roman. C'eft 
dans cette vue qu'on a imaginé ces Lettres de leurs 
Confrères des Mes. Mais ici oh demande de nou
veau quelles font ces prétendues Mes , qu'il f e m 
ble qu'il foit défendu de nommer ? D'ailleurs par 
où f ç a i t o n que les Jéfuites ayent reçu ces Lettre ? 
Eft-ce Guimar t , ou quelqu'un de chez lui qui les 
leur a apportées de la parr d'Ambroife Guis ? Y a-
t ' i l quelqu'un qui dépofe , ou qui faiTe foi dé ces 
Lettres envoyées aux Jéfuites ? Rien de tout cela. 
On l e d i t i ' S c on le dit fans preuve ,6k fans autre 
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«ifon que le befoin q u ' o n a crû avoir de ces L»t-

mettre le mal «A?A Aubcr&P* Guimart, firent 
h J r • m a l a d e da** "ne chambre écarte, & 

"tntwc qu'il était, difoient~iU ,«trw?er\ 

pour que (ks oére* a|fwr AHbfrglfkGuimart ; 
desLerrrM^io. lu.PP0,e leur avoir apporté 

auffiTpeu p0t faiï! In^T d6S £fle* «^ falloir 

leri" MÎi?Ton?r,ar
f
r,.VOIt

/.maIade dans une Hôceh 

ï'ort habiles SfflitS, 'fe P *T pâï,*ens 

affez imbe'ciJIes ùour ™ ' ̂  " e f o n ,- l l s P a s 

p a r l e r i c i . On ft'pffcu* " • C ? m n , e 0 n l c $ ^ 
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REQUIS. Cependant Antoine Guis vouloit faire un 
Tejïament. il prioit les Jefuites de lui faire venir 
un Notaire & quatre ou cinq des principaux ha
bitans de W Ville , pour fervir de témoins. Mais 
ces Pères qui ne font pas accufés de manquer de 
finefje , cragnant de rendre la chofe ji publique 9 

• firent feulement deguifer en Notaire leur Jardi-
' nier, & quatre ou cinq Jefuites en Bourgeois y 

•pendant qu'un autre , nommé le Pere Chauvel , 
• e'toit auprès du malade , 6" rempliffoit les fonc

tions de Confieffeur. Ainfi Ambroife Guis croyant 
' ' faire um -Tcftament authentique , n'en fit point, 

• les Jéfuites venoient toujours à bout de ce 
qu'ils voulaient, qui e'toit de cacher la fltuation 
de çejt homme y & l'état où. il fie trouvait» 

Amjproife Guis logeant alors chez Guimart 9 

çomme le fuppofe le Requifitoire , o n ne voit pas 
pourquoi.il Te feroit adreffé aux Jéfuites plutôt qu 'à 
.Guimar t , .pour faire venir an Notaire ck des t é 
moins. D'ailleurs on ne fçait pas quelle idée M . 
l e Procureur Général a pû fe former , de ce qu ' i l 
appelle fmeffe des Jéfui tes , ni pourquoi dans le 
même Aéle où on les reprèfehte comme fins 6k 
àdroiis , i l s'cbftine à les vouloir faire parler 6k 
agir comme des idiots. Certainement le perfon-
nage. qu'on leur fait jouer ici , ne donne pas lieu 
à les :accufer de fîneiTe ; 6k i l n'y a peu t -ê t re rien 
dans les aventures chimériques d'ArnbroifeGuis^où 
on ait moins ménage la yraifembhnce. Car à quoi 
vient ce Jardinier Notaire f qui mené en lêiTe ces 
quatre ou cinq innocens deJéfuttes qu'on ne met là 
i y r la fcéne que corn, ne des perfonnages muets , 
.iniquement propres à remplir le théâ t re ? Ce Jar-
.diaieî ayoi t - i i plus de capacité pour diriger le 



£7 
Tcftateur , ôk pour répondre aux difficultés q t f i l 

pouvoi t fair-e , plus de facilité ck ie difpofition à 
s ' énoncer , ck de bouche 6k par é c r i t , que n'en 
avoit aucun de ces çuatre ou cinq J é f u i t e s , qu'on 
reprefente comme des ftatues , ou tout au plus 
comme des hébétés , qui ne f ç a v e n t que fîgher ? 
Mais enfin , qu'efi devenu ce Jardinier Notaire ? 
Far ou a-t-on fçû le perfonnage qu ' i l a fait > E f t . 
ce de lui ou des Jéfui tes qu'on a appris ce myfte-
re ? Des gens aufii fots qu'on les repréféntè dans 
cette oçcafion , ont bien pu l ' ê t re allez pour le 
révéler. De qui tient-on enfin des particularités fi 
•détaillées ? Ce qu' i l y a de f u r 6k de confiant, c'eft 
que dans toutes les informations , 6k publiques ck 
fecrettes , £u 'on a fait faire à Breft fur cette a f a V 
re , i l ne fe trouve pas le plus léger indice qui'ait 
rapport à la moindre circonftance de cette étrange 
fcéne. On nomme.à la vér i té le Pere Chauvel clans 
le Requifitoire ; c'eft lui qu'on donne pour Con- * 
fefîeur au malade : mais comme ce Jéfui te étoic 
mort 6k enterré à la F lèche dès le mois de Mars 
1713 , c*eft-à-dire, trois ans auparavant qu'on 
eût entendu parler d'Ambroife Guis en Bretagne , 
on we rifquoit rien à le mettre en jeu en 171g. 
Auff i cft-ce le feul Jefuite qu'on cite par fon noait 

•REQUIS. lis portere.it encore leurs précautions plus 
loin i car dans la crainte que ce Marchai n'eût 
découvert toute Vétendue de fa fortune , & fes 
véritables difpofitions aux Prêtres de la paroiffey 

s'ils Soient venus le voir, ni Guimart,ni les 
fuites ne les firent avertir. 

* 

Si Ambroife Guis avoit demandé quelque fe
cours qu'on lui eût re fufé , ce feroit à Guimart à 
en répondre , & non aux Jéfijites. On a bien 
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prctTrnti la force de ce raifonnement tout firfk 
pie ck tout naturel ; ck c'eft pour cela que dans 
t e r endroit on leur afiocie Guimart., en difant 
ni Guimart,-ni les Jéfuites. Mais on ne voit 
pas par quel principe de Jurifprudence des vifites 
laites à un malade, dans une Hôtellerie fur quel
ques lettres de recommandation , pourroient ren
dre ceux qui les ont faites , comptables de tout ce 
qui auroit pû arriver de fâcheux au malade dans fon 
auberge. 
REQUIS. Ils n'appelleront non plus le Médecin-, 

& Ambrife Guis languiffait fans recevoir aucm 
fecours ni fpirituel ni temporel, c'eft à dire , qu'un 
le lai ffoit fans remèdes & fans Sacremens. 

Comment M . le Procureur Généra] peut-il re
procher aux Jefuites d'avoir laiîTé le malade fans 
aucun fecours , même fpirituei ? I l n'y a qu'un mo
ment qu ' i l lui a donné le Pere Çhauvel pour Con-
feiTcur ; ôk puifqu'Ambroife Guis étoi t encore en 
é ta t d 'ê t re transporté de chez Guimart à la maifon 
des Jéfuites , i l eft vifible.que rien ne prefibit en
core pou/ le Viatique ôk l'Extrême-OncYion. Mais 
dans des fictions ôk des fuppofitions fabuleufes,telles 
que celles-ci, on eft maître de dire tout ce que l 'on 
veut. 
REQUIS. Telle étoit la trifte extrémité'd'unhom-

me, qui n'étoit malheureux que parce qu'il étoit 
riche , lorfque les Jéfuites penferent à conjommer le 
deffein qu'ils avoient conçu d'envahir tout ce qui 
lui appartenait : pour cela il falloit fe rendre maî
tre de fa perfonne, & le faire transporterchez eux; 
ce qui fut auffi-tot exécuté par le moyen du Pere 
Chauvel, qui je préfenta dans une chaloupe à la 
côte de Recouvrance , & emporta 'à Vaide de fes 
Confrères , de Guimart & de fa famille , tout le bien 
d'Ambroife Gu i s,& jufqu'à Ambroife Guis même* 



Nous voila parvenus à PmUnmêi d'Ambroife 
Guis -encore vivant & de fes effets. Sur quoi ià 
première chofe qu'il y a à obferver, c'eft qu'avant 
le R e q u i f i t o i r e de M. le Procureur Général, cVftà 
a- dire .avant le 7 Mars M 7, S , il droit 1 oujours de-
m e u r e e n f l a n t dans le fyflême des intér ffés à h 
fucceffion , qu'Ambroife Guis étoit i s o r t chez G u i . 
mart. O n s'etoit attaché à l'y faire mourir , p.-rce 
que 1 étranger n o m m é Pa f c i q u o t . dont on vouloir 
m e t t r e l'aventure fur le compte d'Ambroife Guis , 
et o i t effedivement mort chez ledit 4ubérgiite. Ef
p r i t Beren g ler dans fa Requête aux W s de Breft 
jU 1} A , S U t 1 ? } 6 , d i t que ledit Ambroife Guis efi 
decede chez Guimart ; a quoi il ajoute q u W ne hait 
pointou il fut enterre', & ce eue devint le corps. U 
J e . r Guerin dans fon premier Mémoire, pofiéricur 
à cette Requête , le d i t suffi mort chez Guimart. 
M:.is ayant fa i t r t f e x i o n que tant qu'on iaifferoit 

met?!6 1T ChCZ Gu™rt ' on nc P°«««« 
Trtir

 e 5 rT ï l t e s •en.caufe ' 8 a i ° " ^ <K;I r « 
traBfporté fur l a m i n u i t m o r t chez les Jéfuites. 
Voila d e j a un pas de plus. Toutes réflexions faites, 
cela ne parut pas encore fuffifa.ot. puifque dans ce 
fyftêmec'cût été à Guimart à rendre comp ë d u 

corps 3c des effets d'un homme décédé chez l u i . O r 
il èton v;fib.e que ce n'étoit point à Guimart qu'on 
Uon, que de le faire tranfporter vivant chez eux. 
C'eft ce que M le Procureur-Général a fait enfin 
dans fon Requifitoire. De forte que le m ê m e Am-
broiic Guis , qu. avoit toujours été tenu invaria
blement pour être m o r t chez G u i m a r t , £ trouve 
en 1718 tranfporté tout vivant de chez Guimart 
dans la maifon des Jéfuites cela farfs autre fon-

tTj r Tnterêt que 1>0n a eu de le «& 
fur chez les Jefuites , pour pouvoir les rendre refr 
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ponfables de fa mort , ck comptables de fes effets. 

Mais par malheur on ajoute à cet enlèvement 
une circonftance qui en démontre la fauûeté. On 
dit que ce fu t à la côte de Recouvrance que le P. 
Chauvel alla prendre Ambroife Guis chejz Gui* 
mart. Or c'eft un fait certain ck prouvé ,« comme 
on l'a fait voir dans le troifteme article p ré l imi 
naire , que Guimart ne logeoit plus à la côte de 
Recouvrance en 1 7 0 1 . A* l 'égard du P. Chauvel 
qu'on nomme i c i , on ne peut s 'empêcher de r é p é 
ter qu' i l eft étrange que le feul Jéfui te qu'on cite 
r o m m é m e n t dans cette affaire, foit un Jéfui te qui 
étoit mort trois ans auparavant-qu'il fû t queft;on 
d'Ambroife Guis. 

REQUIS. Le malade ainfi négligé h enproye à f?s 
douleurs , ne fut pas long, tems fans férir entre leurs 
mains. Il mourut en effet, mais d'une manière préci
pitée.,&où il eflimpojpble de. ne pas fentir les traits 
de la paffion , de la violence & de la fureur d'où 
font partis ces mauvais traitemens.; . . 

Ambroife Guis , félon le Requifitoire , arrive a 
B a f t en* 1 7 0 1 . I l avoit donc alors 88.ans , é tan t né 
en 1 61 3 . I l y aborde malade , félon le même Re-
qu :fitoire ; 6k i l y aborde revenant immédia tement 
d'au delà des mers.Pour qu ' i l mourût*, étoit-il n é -
cefiaire de le faire aftafïïner * Et un homme de cet 
iige,abbattu par la fatigue d'un pareil trajet,ne pou-
voit- i l pas mourir de fa mort naturelle ? Oui fans 
doute ; mais en changean le lieu de fa m o r t , on n'a 
pas cru devoir en changer les autres circonftances. 
Efpr i t B?rengier après l'avoir fait mourir chez 
Guimart,dans fa Requête de 1 7 1 ^ , ajoute qu ' i l eft 
plus naturel de croire.qu'il ait é téaffa ï ï iné , que de 
feperfuader qu ' i l foit décédé de fa mort naturelle." 
J-e voilà donc mort 6k affafTiné chez G u i m a r t , f e -



Ion « m e Requête. Mais auourd'hui q u . o n v e t j C 

v 1 fîT™"a V !£S -Tfuhes »il f™ bien qu'il 
y au apiTi étet&faé , afin que la variation qui fe 
trouve entre la Requête de , 7\ 6 & le RequTaoi c 

rie ,718 , ne tombe que fur le lieu de l a L & 
non fur le genre de mort. I l y a même n l u / c ^ 

ce que la R, quête n'ér.orçoit'cn ,7 r o eu ^ 2 
mere de foupçon avec une forte o'incertirtdc fur 

Sfe SSv^ l £ * " * * « * • le traneh r c t ! 

tementik decifivcnîent en 1718 
Les Jéfuites veulent bien fuppofer pour un mo

ment qu'Ambroife Guis foit m o î t dans leur Mi-
• fon de Breft ; mais ils demandent dans cette ft^o 

tZ%ïfîqm\°n
 a Pfl «P^Mire traits de 

I frÉ / a V ) o enc^de lafureur&il ctohim-
toffible de ne pasjahir ? A-t on fait ^%cr le corbs 

Médecins ck de Chirurgiens 5 quelque rapport qui 
ait et.efa.tjau moins de boxtche.fur i'état du eada-
™> *W donne lieu à préfumer une mort p éci-
p tee i Non,.l n'y a rien de tout cela,& les îefuites 
n'emploient que le Requifitoire même peur e 
prouver. Selon e.Requifi t 0;re, comme on va e 
vo.^dans Partie!eTmvanc , le Rcfteurcu Curé de 
B;eft v i e n t prendre le corps dans le Vcftibule des 
Jefuites. Tel qu'on le lui remet entre les mains 
tel .1 le fait porter à l'hôpital , fans vifite préala
ble f a n s autre examen , & l 'y f a i t S u r 

quoi donc fonde M. le Procureur-Général veut-il 
qu Ambrcfe Guis ait été alTaffiné î Plût à Dieu 
qu i l n'y eut point eu dans cette affaire d'autres 
traits- de la paj/ion , de là violence & de la fureur 
que ceux qu'on veut bien fuppofer dans la mort' 
imaginaire d'Ambroife Guis à Breft ! fcs J é fu j £ e s 
auroient été fort en repos fur fon fujet . 

B i v 



REQUIS. Le fieur Rognant alors Re&ettr de la 
Paroijfc de Saint Louis , apprit, comme tout le 
refte de la ville de Breft , la. nouvelle de cette morta 

S ai ji d'horreur & rempli de la jufte indignation 
que meritoit cet excès d'inhumanité, il pria les 
Jefuites de lui rendre le cadavre» 

Le Heur Rognant n'étoit peint alors Rôdeur de 
l a d i t e P a r e i l l e , q u i ne fut o u v e r t e qu'en confé-
q u e n c e d'un Arrêt d u C o n d i l d u 15 O c t o b r e 2 7 0 2 
ck d'une O r d o n n a n c e de M. l'Evêque de L é o n don
née îe 27 du m ê m e mois ; ck félon le R c q u f i t o i r e , 
A m b r o i f e G u i s a r r i v a à B r e f t au mois d'Août 1 7 0 1 
& y m o u r u t q u e l q u e s j o u r s apr.èsMai.s peu i m p o r t e 
p o u r le forÉ de l a queftion. C e qu'il e i V i m p o r t a n t 
de fçavoir , c \ f t s ' i l eft v r a i q u e le R e c t e u r de B r e f t 
a i t eu , c o m m e t o u t l e refte de l a V i l l e , c o n n o i f -
fance de l a m o r t d ' A m b r o i f e G u i s . 

D'où v i e n t d o n c q u ' E f p r i t B e r e n g i e r dans fa R e 
quête de 1 7 1 6 où i l fait m o u r i r A m b # o i f e G u i s 
c h e z G u i m a r t , a j o u t e q u ' i l ne fçait point où il fût 
enterré, & ce que devint fon cotps ? D'où v i e n t q u e 
l e fieur G u e r i n dans fon p r e m i e r M é m o i r e d i t e x -
prefiemenr, , que l e C u r é n'eut p o i n t de c o n n o i f -
f a n c e de c e t t e m o r t , 6k q u ' i l e m p l o i e m ê m e c e t t e 
r a i f o n p o u r fonder l a p r é e m p t i o n q u e les Jéfuites 
a v o i e n t enterré le c o r p s dans le u r j a r d i n : il y a ap
parence, tix-W, qu'ils l'ont enterré dans leur jardin , 
puifquele Recteur fur la Paroiffe duquel il eft mort, 
n'en a jamais eu de connoiffance.Yo'dà NI. le P r o c u 
r e u r Général 6k le fteurGu:rin oppofés c o n t r a d i c -
t o i r e r n e n t fur u n fa i t n o t a b l e ôk fur un f a i t p u b l i c ; 
c a r , félon le R e q u i f i t o i r e , le Curé de Breft nef fut 
ectte mort que fur le bruit,Ùcomme tout le refte de l'a 
Fille. I l eft affez e x t r a o r d i n a i r e qu'un f a i t de c e t t e 
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nature, &• dont le fieur Guerin, après coûtes les 
formations de Breft en I ? l 5 , a p r è s t t o t c g l e s . 
.qui/irons qu ' i l y avoit faites depuis , n'avoit pû 
rien découvr i r , for te tout d'un coup de deffous 
terre en 17 r 8. 

Le Requifitoire v.a'bien pîus loin. Car i l r e p r é -
fente le Refteur de l a P d r o i f l è , non-feulement 
comme mft ru i t de la mort violente d'Ambroife 
yWs » .™?'s e n c 0 î , e d'horreur, # m » a / i 

& / » j ( « r indignation que méritait cet excès d'inu^ 
piamté. Cependant ce même Redeur vient prendre 
le corps , le fait porter à l ' H ô p i t a l , & l 'y fait en-

re*, ycuuu^mcm ld cérémonie de l'enter
rement. Les Juges.de Breft qui ne peuvent ignorer 
ce que fçait toute la Vil le , demurent tranquilles 
fans donner aucun figne de vie fur un meurtre 
donc perfonne ne doutoit dans la Ville", & n'or
donnent rien pour la vifite & la reconnoïiTance du 
cadavre. Comment M . le Procureur - Général n ra-
t ' i l point relevé une indolence fi criante dans les 
Juges de B r e f t , lui qui leur impute de la négli
gence dans une procédure où ils n'ont rien fait 
que félon les formes ordinaires de la Juftice > 

Mais voici quelque chofe de pîus étonnant. Ce 
foulevement du Refteur & de toute la Vil le contre 
les Jefuites fe paîTe dans Août ou dans Septembre 
1701. Dans ce même tems les Jefuites fe trouvent 
engagés dans un grand procès contre le fieur Ro
gnant, au fujet de l'union de la nouvelle Eglife de S. 
Louis , faite au Séminaire Royal de la Marine dont 
ils f on t les Directeurs. Le iîeor Rognant & les Habi
tans de Breft conteftent cette unior\8cpublient con
tre les Jefuites plufieurs Fadums, & un entr'autres 
gui leur fut fignifié le 27 Août 1705 , c 'ef t -à-dire 
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deux ans t o u t au p l u s après le fcan^aîe delà m o r e 
d ' A m b r o i f e G u i s . C e u x q u i o n t l u ce F a d u m , fça-
v e n t q u e les J e f u i t e s n'y f o n t p o i n t épargnés , 6k 
q u ' i l ne p o u v o i t gueres être p l u s v i o l e n t , O n ne 
r a p p e l l e p o i n t i c i c e t t e pièce p o u r en fa i r e r e p r o c h e 
aux O f f i c i e r s 6k a*ux h a b i t a n s de B r e f t , dans l ' e f p r i t 
d e f q u e l s les Jefuites. o n t eu l e b o n h e u r d'effacer 
p a r l e u r c o n d u i t e 6c l e u r s f e r v i c e s les m a u v a i f e s 
i m p r e f l i o n s qu'on l e u r a v o i t f a i t p r e n d r e , 6k i l s 
o f e n t fe f l a t t e r qu'on ne t r o u v e r a p o i n t m a u v a i s à 
B r e f t q u ' i l s e m p l o y e n t au j o u r d ' h u i p o u r l e u r d é -
fenfe une pièce qu'on a publiée c o n t r e eux dans les 
c o n t e f t a t i o n palfées. I l eft sûr que s ' i l y a j a m a i s 
eu o c c a f i p n de r e p r o c h e r aux J e f u i t e s l a m o r t d'Am
b r o i f e G u i s 6k l ' u f u r p a t i o n de fes effets , c'étoit 
d ns c e t t e c o n j o n d u r e . Les J e f u i t e s démandoient 
qu e l a n o u v e l l e E g l i f e de S a i n t L o u i s demurât 
Upk au Séminaire d o n t i l s f o n t D i r e d e u r s , L e s h a 
b i t a n s de B r e f t q u i s'y o p p o f o i e n t n'auroient - i l s 
p i s été en d r o i t de les r e n v o y e r au Tréfor q u ' i l s 
a v o i e n t volé a A m b r o i f e CÎuis, 6k de l e u r d i r e q u ' i l s 
a v o i e n t m a u v a i f e grâce de v o u l o i r s'emparer de l a 
n o u v e I l e F g l i f e à l e u r préjudice , eux que l a d é
p o u i l l e d ' A m b r o i f e G u i s , q u ' i l s a v e i e n t afTafliné 
dans l e u r m a i f o n i l n'y a v o i t q u e deux ans , m e t -
t o i t en état d'en bâtir une p l u s f u p e r b e encore» 
Voilà ce que t o u t e l a Y'Aie de B r e f t a u r o i t pû d i r e 
c o n t r e eux ; 6k de l ' a i r d o n t le F a d u m e f t écrit, ce 
Fait n'y a u r o i t pas été oublié,fi on en eût eu le m o i n 
d r e fupçon. C e p e n d a n t qu'on l i f e ce F a d u m f a i t e n 
' 7 0 1 •> q ^ o n l i f e l a réponfe qu'y firent l e s J e f u i t e s 
en 1704 , o n ne t r o u v e r a p o i n t n i q u e les J e f u i t e s 
àyenç été attaqués , n i q u ' i l s fe f o i e n t défendus, f u r 
u n f a i t , q u i ; félon l e R e q u i f i t o i r e , a v o i t caufé • 
îant. d 1 h o r r e u r d a i x ans a u p a r a v a n t . L e filence 
w o l b n d du F u & u m de -Breft"; f o r m e une de ces dé-. 

V 



monftrations mSales auxquelles i l n'y a pas de 
r é p l i q u e . 7 r 

Après t o u t , la démonstration n'eft q Ue négative: 
en voici une pofitive. On la tire des at test ions de 
M . de laRenter ie , de M . de Champmcflin, de 
Meilleurs de Vi l le en corps , 6c lignées de v in*r -
trois perfonnes , Maire , Echevins , &c." 6c % 
Meilleurs les Capitaines & Lieutenant du Port, qui 
aiTurent tous & déclarent quVant l 'année 1716 
c 'eft-a-dire, avant l 'arrivée des Provençaux à 
i i re/i, ni bruits lourds ni publics n'ont jamais don-
*e a entendre qu'Ambroife Guis , ni aucun autre 
étranger eût été reçu , ou fût mort chez les Je fu i 
tes. Qu'on accorde tout cela avec le Requifitoire 
qui dit que le fieur Rognant apprit, comme tout le ref
te de la ville de Breft , la nouvelle de la mort d'Am
broife Guis,jaifi d'orreur , &c. Oui le Recteur de 
la ParoifTe l 'apprit comme toute la Vi l le ; mais 
la Vi l le , fuivant tous les certificats , n'en apprit 
rien. • 

Voici pourtant une preuve juridique que M . le 
Procureur g é n é r a l allègue contre cette démonftra-
tion.«C'eft une fommation faite aux Jefuites par le 
Recteur de la Paroi fie , pour leur faire rendre le 
corps d'Ambroife Guis,qu'ils refufoient de délivrer. 

Heureufement pour les Jefuites i l y a des Regif
tres publics du contrôle des Actes» Si cette fqm-
mationa é té faite, la note doit fe trouver au con
trôle . M . le Procureur Général prétend qu'elle'a 
é té faite : mais les Regiftres du contrôle difent que 
non. S'il avoit daigné les. confulter avant que de 
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former fon Requifitoire , i l y auroit t rouvé une 
nouvelle preuve de la faulTeté des faits qu'on lui a 
dénoncés. I l faut du moins la lui fournir ic i dans 
deux certificats du Contrôleur des Actes des N o 
taires au Bureau de Breft. L 'un de ces certificars efi 
du 15 Juillet 1718 6c l'autre du j o t M a i 1723 , i ls 
feront cités au procès. I l y eft déclaré qu ' après 
avoir cherché fur les Regiftres fervans à enregiftrer 
les Ades des Notaires des années 1700 , 1701 , 
1702 , 1702 , 1 7 0 4 & 170$ ; on n'y avoit 'point 
t rouvé de fommation contrôlée ni rappor tée con
tre les Pères Jefuites de Breft. A i n f i voilà les Jefui
tes juftifiés autant fur la fommation , par le fiience 
des Regiftres du contrôle , que fur le fcandale de 
la mort d'Ambroife Guis , foit par le filence du 
Fadum des habitans de Breft , foit par les attefta-
tions qu'on a citées , 6c qui le vont être fu r ' l ' en 
terrement d'Ambroife Guis , par le filence des Re
giftres mortuaires de la même Vi l l e . 

REQUIS. Où le Curé & le refte du Clergé alle-
-retit le prendre pour le faire porter enfuïte à V'Hô
pital & l'y inhumer. 

Car fi Ambroife Guis a été inhumé à l'Hôpital, 
!e< Regiftres mortuaires de cet Hôpita'i doivent en 
faire mention. Or eft - i l qu'ils n'en dirent mot. I l 
y a deux Hôpi taux à Breft. On a fait examiner les 
Regiftres mortuaires des deux Hôpi taux , 6c. ceux 
même de la Paroifie de Bref t , 6c l'on a desxertin-
cats que l'on produira au procès y dans lefquels i l 
eft at tefté qu ' i l n'y eft nullement fait mention 
d'Ambroife Guis pour aucune des années 1700-, 
1701 6c 1702. 11 y a même un des certificats 
quicomménee à 16$$ 6c remonte jufqu'à s 706. 

Quel e â le charme incompréhenfible qui Ce 



trouve attaché au fort de cet homme merveilleux ! 
Son nomfe trouve au/îî invifible dans tous les Re
giftres de Breft à fon retour en France, que fa per
fonne l'avoir été durant un féjour de trente ou qua
rante ans au-delà des mers. I l aborde à Breft avec 
trois ou quatre milions d'effets , & les Regiftres de 
l'Amirauté ne font mention ni'de fes effets ni de fe 
perfonne. Le Curé fait une fommation juridique 
aux jefuites de Breft pour leur arracher le cadavre 
du défunt; 6c les Regiftres du- contrôle ne difent 
rien de cette fommation. I l eft enterré à Breft ; 6c 
comme i l tous les Regiftres mortuaires de Breft 
s'étoient donné le mot pour dérober au public la 
connoiffance de cette inhumation 11 publique, 6c 
accompagnée de tant d'indignation,de jcandale & 
d'horreur , 11 l'on en croit M.Je Procur Général 
ils s'obftinent tous également à n'en point parler.' 
Voilà ce qui n'eft peut-être jamais arrivé qu'à A m i 
broife Guis. Mais au/H eft-il vrai de dire qu'il n'y a 

jamais eu de dénonciation, où les calomnies 6k: les 
impoftures fuffent prodiguées avec plus de hardieffe 
6c moins de jugement que celle qui a fervi de fon
dement au Réquifttoire. 

C'eft un tiffu de faits imaginés, où par une gra
dation non interrompue , une première faulTeté fe 
trouve toujours prouvée par une féconde , 6c une 
féconde par une troifîeme. On veut que les Jefuites 
ayent enlevé Ambroife Guis chez Guimart en 
1701 à la côte de Recouvrance. Les Jefuites dé
montrent la faulTeté du fait par la circonftance 
même de la côte de Recouvrance. Par où les Par
ties des Jefuites prouvent-elles le fait de cet évé
nement ? C'eft par la mort d'Ambreife Guis arri
vée chez eux. Les Jéfuites nient le fait , 6c défient 
qu'on en produite la moindre preuve. On cite fur 
cela l'indignation de toute la Ville au fujet de cette 
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mort. Les Jefuites détruifent ce fait par le filence d i i 
F a d u m de Breft en 1703 fur un événement q u i n'a 
pû être oublié , ck par le. témoignage de toute l a 
vi l l e de Breft , où il eft de notoriété publique ck i n -
c o n t e f t a b l e , qu'avant l'arrivée des Provençaus à 
Breft en 1716" , on n'y avoit jamais entendu parler 
d'Ambroife Guis. Qu'oppofe-t-on à un témoi
gnage fi décifif ? une fommation juri d i q u e faite au 
nom du Redeur de la ParoifiTe , 6k l'enterrement 
d'Ambroife Guis à l'Hôpital. Mais les Jéfuites dé
montrent, 6k par les Regiftres du contrôle des ades 
ck par ceux des Sépultures , qu'il eft faux qu'on 
leur ait fait une fommation , n i qu'ambroife Guis 
ai t été enterré à Breft. La faufleté'du fait de la fom
mation du Curé 6k de l'enterrement d'ambroife 
G u i t , détruit le fait de fa mort arrivée chez les Jé
fuites. La faulTeté du fait de cette m o r t détruit le 
fait de l'enlèvement d'Ambroife Guis , pris pat îe 
Pere Chauvel dans une Chaloupe chez G u i m a r t à* 
la côte de Recouvrance. 

C'eft donc chez G u i m a r t qu'il faut chercher 
Ambroife Guis , fi abfolument l'on veut qu'il f o i t 
arrivé à Breft. Qu'on l'y cherche avec foin , 6k on? 
n'y trouvera que l'étranger P a f c i q u o t , au lieu 
d'Ambroife Guis : c'eft le fepl étranger qui* f o i t 
m o r t chez Guimart à Recouvrance. Son nom fe 
trouve fur les Regiftres mortuaires, 6k celui d'Am
broife Guis ne s'y,trouve point. I l eft donc plus 
clair que le jour que l'arrivée ck la m o r t prétendue 
d'Ambroife Guis à Breft „ n'a d'autre fondement 
que l'aventure de l'étranger Pafciquot , ck que le 
t o u t fe réduit à la fupercherie qu'il y a eu à mettre 
fous le nom d'Ambroife Guis une partie de ce q u i 
étoit arrivé à Pafciquot , ck à broder fur ce canne-
vas de la manière qu'on l'a . vu dans le t i l f u de ca
lomnies qu'on a refutées. 
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REQUIS* Cette affaire a fait beaucoup de bruit.. 

Il faut ici dirtinguer les temps. Avant 1715 ,iî 
n'enavoit jamris été queftion. Sur la fin de cette 
année on commença à en parler lourdement à 
Marfeille par les menées & fur les faufletés que dé-
bitoit le fieur Guerin , qui répandoit que les deux 
Matelots cités par le fiéur Guay , avoient nommé 
Ambroife Guis , ck fait mention de dix-neuf cens 
mille livres -renfermées dans la fameufe caifie de 
bois noir. Elle fit enfuite du bruit à Breft à l'arrivée 
des Provençaux en 1716" ,- mais à leur defavanta-
ge, 6k non à celui des Jéfuites. On y regarda ces 
Provençaux comme des avanturiers qui venoient 
y débiter des vifions. 

I l eft vrai que dépuis le Requifitoire cette affaire 
a-fait un très-grand bruit , 6k fort au préjudice des 
Jéfui tes , non-feulement en France , mais même 
dans les. Pays Etrangers , où elle a été divulguée 
par le canal de la Gazette de Hollande ; 6k i l n'étoit 
gueres pofiible que cela arrivât autrement. En 
effet ,^étoit-il naturel de préfumer qu'un Procu
reur Général asroit allégué dans fon Requifitoire 
comme des faits certains , l'arrivée d'Ambroife 
Guis à Breft en 1701 ,6k la fommation du Redeur 
de la Paroifte , 6k l'enterrement du cadavre porté 
de chez les Jéfuites , où le défunt étoit mort , au 
lieu ordinaire de là Sépulture de l'Hôpital , fans 
avoir eu en main les Extraits .des Regiftres pu
blics , qui doivent dépoter ces faits ? En vain alle-
gue-t-on l'éclat de ce bruit comme un préjugé con
tre eux. En font-ils plus coupables , parce que con
tre la foi des témoignages publics , on les dénonce 
au Parlement 6k dans toute l'Europe , comme des 
meurtriers 6k des voleurs : Ce bruit public fait leur 
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m a l h e u r , 8c n o n pas l e u r c r i m e ; & fi on peut l e 
r e p r o c h e r à quelqu'un , c e n>éft pas c e r t a i n e m e n t à 
ce u x q u i e n f o n t l a v i c t i m e . 
REQUIS. Et les Jefuites de Breft ont fait depuis ce 

temps-là tant de prêts & d'açquifitions con* 
fiderables* 

Les Jéfuites ne fe croyentr pas obligés de faire 
i c i u n détail des bi e n s d u Séminaire de B r e f t . I l 
fuflit.|de d i r e qu'ils y font très-peu à l e u r aifeck f o r t 
obérés, malgré les b i e n f a i t s S u R o i ; ck M. l e 
P r o c u r e u r Général l e u r fera p l a i f i r , s ' i l v e u t 
i n d i q u e r les a c q u i f i t i o n s f a i t e s d e p u i s l a préten
due m o r t d'Ambroife G u i s * 
REQUIS. On a vfé même entre leurs mains tant de 

bijoux &de pierreries , que Von tn a été ir.for-* 
me en Cour» 

Ce tant de bijoux & de pierreties fe réduit précis 
fément au c h a p e l e t de p r i x q u i a pafîé p a r les m a i n -
du P. C h a u v e l . O n fçait p a r des éclL-iVrciiTemens q u e 
l e d i t P e r e e n v o y a à les Supérieurs k>ng-tems a v a n t 
q u ' i l fût queftion d ' A m b r o i f e G u i s ck qu'on n en
cor e écrits de fa m a i n ; on fçait, dis j e , que c'étok 

confié au P e r e C h a u v e l p o u r l e f a i r e vendre. G e 
« x T> r i r . ' J,. T ) _ J1 

q u e 6o é c u s , q u o e q u e le fieur G u e r i n ck fes aftb--
ciés a y e n t eu le f r o n t "d'en faire m o n t e r Je p r i x à 
pl u s de c i n q u a n t e m i l l e livres» L e P e r e Ç hauyeJ 
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»e r e l i a pas Iong-tems à Reînnes, & aima mieux 
l'emporter avec l u i à Nantes , où on l'envoya de
meurer , 6k où i l fe promet t o i t de le «pouffer ' j u f 
qu'à t r e n t e p i f t o l e s j c e q u i étoit, félon l'écrit 
qu'on a de l u i , t o u t ce q u ' i l p o u v o i t v a l o i r . I l l e 
m i t dans fon coffre qu'on devoit l u i faire t e n i r à 
Nantes. Le coffre y a r r i v a , mais non t e l q u ' i l Pa-
v o i t biffé à Rennes. Les ferrures en avoient été 
forcées ,.6k le chapelet ne s'y tro u v a plus. I I écri
v i t f u r le champ à M. de la H a y e - T a n g u y Con
trôliez de la Monnoyc à Rennes, ck fon ami, pour 
le p r i e r de prévenir les Orfèvres de cette V i l l e f u r 
le chapelet. Les diligences de cet ami ne furent pas 
anutiîes.Ii apprît d'unOrfevre dont on fçait le n o m 
que ce chapelet v e n o i t de l u i être apporté par des 
perfonnes q u ' i l nomma. T o u t e cette c o n d u i t t e d u 
Pere Chauvel n'eft pas celle d'un homme q u i eût 
v o l e ce chapelet ; ck perfonne ne s'avifa de p&nfer 
q u ' i l v i n t de la fiicceffion d'Ambroife G u i s d o n t 
le fieur G u e r i n n'imagina les avantures que q u a t r e 
©u c i n q ans après, ^ 

R E Q u r s On a fçu que les Juges de cette Ville 
qut avoient commencé une procédure pour parvenir 
à la punition de tous ces crimes raffemblê s dans une 
même affaire, s'y étoient comportés avec négligence 
& n'avoient nullement rempli leur devoir. 

On doit dire ici pour la juftification des Juges 
de B r e f t , que comme ils étoient f u r les l i e u x / i l s 
v o y o i e n t les chofes de t r o p près pour être dupés 

ï f u r une affaire que t o u t e 4 a v i l l e r e gardoit u n i v e r -
f e l l e m e n t comme une fable. Hkgrë cela , i l s ne 

I lahTerent pas de fe prêter facilement* à tout'ce que 
d e m m d o i t la procédure. E f p r i t B ' r e n i e r préfente 
une Requête le 1i. d'Août 1710. Elle eft admifè 

I 

I 
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dans t o u t e ïbn étendue dès l e m ê m e Jour, avec pey~ 
meffion d'informer des faits y portés, circonftames& 
dépendances , par toutes les voyes de droit valables. ̂  
même d9obtenir& fa're fulminer Lettres monitoria-
les , ainfi qu'il eft rcqu s. En conféquence de c e t t e 
Sentence, on f a i t des i n f o r m a t i o n s dans lefquelles 
on entend p l u f i e u r s témoins , l'une du T 4 Août 
17 16* , l'autre du 19 du m ê m e mois ; 6c l'on ne 
cefle ces i n f o r m a t i o n s que quand les P a r t i e s q u i 
v o y e n t qu'elles ne leur p r o d u i f e n t que de 3 f r a i s , c e f -
f e n t eux-mêmes de les po u r f u i v r e . Qu'eft-ce que 
îes Juges de B r e f t pouvoient faire de plus M l eft 
plus aifé de les taxer d'une manière vague , que 
d'articuler en^quoi i l s o n t manqué, 
^REQUIS. Tous ces faits graves & auffi circonftan* 
dés intereffent le miniftere public. Pareils défordres 
méritent un approfondiffement. A ces caufies . &c. 

. '• J fi H T'"V -î * -^V * 

Q u e les faits contenus dans le R e q u i f i t o i r e f o i e n r 
graves , la chofe eft hors de doute. Mais plus i l s 
f o n t g r a v e s , ou pour p a r l e r d'une manière p l u s 
convenable , plus ces crimes font énormes , moins, 
auf f i o n t - i l s dû être imputés à une communauié* 
entière de Religieux & de Prêtres , fans un fonde-, 
m e n t légitime. O n laifTe à jtfger , s^J y en a eu a u 
c u n dans cette affaire , où tous les faits f o n t a u f f i 
dénués de vraifernbîance , auflï deftitués de p r e u 
ves , auffi pleins.de contradictions 6c de fauffetés 
m ê m e grofîîeres qu'on a pu lé remarquer. " 

Il eft v r a i qu'on ajoute que ces f a i t s f o n t circon.-
ftanciés. Mais ce f o n t ces circonftances m ê m e s , 
q u i en i n d i q u a n t une ro u t e fûre & f a c i l e p o u r dé
c o u v r i r l a faulTeté des faits , o n t d u "faire r e j e t t e r îa 
dénonciation. Q u m d l'Ordonnance C r i m i n e l l e de 
1670 exige fi for m e l l e m e n t que les dénonciations 
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(oient cîrconftanciées, c'eft afin que par le moyen 
le quelques-unes des circonftances , les Procureurs 
îu Roi puifïent s'afllirer du plus ou du moins de 
bndèment aux faits dénoncés , 6c enconféquence 

; Omettre ou rejetter la dénonciation. Autrement 
jeu imponeroitque les; faits hjflent circonftanciés 
u non , fî les Procureurs du Roi ne dévoient faire 
lui ufige de ces circonftances , que vrayes ou 

j àufies, ils fuffent toujours en droit de les admettre. 
.„D'ailleurs les circonftances d'une affaire ne font 

toutes d'un même poids. Quand i l s'en trouve 
Aie telles , qu'on peut les difcuter Tans bruit & à 
j tfnfçû des accufés , Ôc de la véri té ou faulTeté def-
juelles la foi publiqne doit nételTairemqnt. d é p o -
[er , i l paroît que l 'équité 6c l'ordre de la juftice 

demandent qu'on les app.rofondifle. 
i H y a dans l'affaire d'Ambroife Guis trois d r* 
;onftances de cette nature." Son arrivée à Breft 
avec deux ou trois millions d'éff-ts ; la fommation 
juridique faite aux Jéfuites par leRecleur de»la Pa-
^oilTe, pour les forcer à rendre le corps d'Ambroife 

p u i s , 6c Ton enterrement à l ' H ô p i t a l , font des 
i faits capitaux dans l'affaire préfente ? de la vérité ou 
iauffeté defqueîs les Regiftres publics doivent n é -
effairement dépofer. Si M , le Procureur Général 

-voit voulu fe donner la. peine de les faire con A i l 
ier-avant que d'admettrela dénonciation , leur 
ilence fur tous ces faits capitaux lui'sn eût démon. 
ré lafauffecé , 6c i l fe feroit trouvé que les mêmes 
:irconftauces fur lefquelles i l fonde fes conclu
ions , lui auroient fait rejetter avec indignation 6c 
vec mépris la dénonciation d'où i l les a adoptées. 

. )a fuppofe toujours , 6c l'on doit fuppofer qu'en 
fret i l n'a pas fait confulter les trois Regiftres p u -
lics qu'on a cités, Le re fpeâ qu'on a pour lui ne 
ermet^pas de préfumer qu'un Magiftrat dans fa 
lace eût peu fe.réfoudre à alléguer des faits grave? 
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& ca p i t a u x ; de la faulTeté defquels îi fe fût "corP 
vaincu lui-même par l'infpeclion de ces Regiftres* 
• Les Jéfuites n'ont plus rien à dire fur le Réquifi-

toire. I l s croyent y avoir fatisfait d'une manière à, 
prouver que la dénonciation fur laquelle le R e q u i 
fi t o i r e a été formé , ne contenoit pas un feul m o t ' 
de vérité ? & quand les preuves qu'ils ont em
ployées ne paroitroient pas fuf f i f a n t e s , ils en o n t 
en main une dernière à laquelle il n'y a poin t de r e * 
plique. 

Cette preuve.plusévidente elle fculle que t o u t e 
les démonstrations du monde , eft q u ' i l eft impofïï-
ble qu'un homme , dont i l efi: vérifié par un acte 
autentique , q u l l étoit m o r t en 1665 , après être 
f o r t i de Marf e i l l e en 1661 , f o i t abordé à Rreft en 
1701 , ni qu'i l y a i t été affafliné , à moins qu'on 
ne prouve auparavant-qu'ij fût reffufcité j 6 ansi 
après fa m o r t . 

O n vo i t affez qu'avec une preuve de cette force 
fes Jéfuites étoient én état de fe paffer de toutes les 
autres. Mais ils o n t confîderé que dan? une affaire 
auffi atroce que c e l l e - c i , il'ne leur f u m f o i t pas de 
fe j u f t i f i e r ; qu'il étoit encore de l'intérêt du publi c 

que par îe détail des contradictions, des abfurdi. 
tés , des fauffetés accumulées de la dénonciation , 
qui a fervi de fondement au Réquifitoire , on l u i fit 
toucher au doigt toute l'iniquité de cet t e dénoncia*-
t i o n 9 ck qu'on l u i fit connoître à quelle vexation 
t o u t ce qu'il y a d'honnêtes-gens dans la Province 
font expofés, fi le miniftrere public demeure OU*L 
v e r t à de pareilles accufations. 

Avant que de rapporter i c i l ' E x t r a i t mortuaire. 
d'Ambroife Guis , on va rendre compte de quelle 
manière les Jéfuites font parvenus à l a connoiffan-
ce d'un événement fi obfcur par lui-même , ck fi 
décifif dans l'affaire préfente. 

I l 
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Après que la Cour eut envoyé fes ordres en Bre-

• tagne pour y faire furfeoir la pourfuite de l'afïkir e 

d'Ambroife Guis , M . d'Argenfon ,aIors Garde £ 
bceaux , chsrgea M . le Bre t , Premier Pré/ident du 
Parlement de Provence , 8c qui e f t en même-temps 
Intendant de la Province , de faire faire desinforf 
mations fecretes fur le fait d'Ambroife Guis. M le 
3ret envoya fes ordres en différcns endroits ;'fi> 
comme i l eton notoire qu'Ambroife Guis avoit 
demeure long.jtems à Marfeille, i l chargea fon Sub-
delegue a M«rf>ille d'v fa ré'A™ J . .. . 

a 
. — "-"""^u>. uniicia a'aoord F r a n ç o i s 

, ourdan , Corroyer , domicilié à Marfeille ru'e 

Idela Roqu;tte , petit-fi ls d'Ambroife Guis , pWâ 
M mere 6c frère de Françoife Jourdan , femme- d'Ef-

Yl ll'ZYr--' F
 M n Ç ° i s / ° u r d a n f e Polenta oc

rant le Subde.egue le 30 d'Avril 1718, & fit I a dé-
poiition fuivante. 

DcpoJttion .de François Jourdan. 
,, Qu'Ambroife Guis éroit fon ayeul maternel ; 

, qu'il eto.t originaire d 'Apt, fie Cuifinier de pro-
î , feïïïon / qu-,! v i n £ à Marfeille pour y exercer fon 

' f Marfeilt a^nt#agae quelque argent il revint 
, a marieille , de y Iharia une de fes fiiles avec le 

aepoiant, fie îpurdane fa feeut, époufe de Eercn-

f E ' i q u e , e f e "ouvoit ppurlors à .Breft : après 
1 equel mariage ledit Ambroife Guis étant encore 

, ombe d^s l'indigence, i l alla en Efpagn" % 
J * ; abl, taAlicant y tenant Cabaret c lvért l 

ï qu'il avoir oui dire à un Chirurgien des Ga! L 
,1 d u R o i > n ^ m é Peliiïïer, qu'étant avec lefd 

tes 

# 
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i , Galères à A l i c a n t , i l v i t l e d i t A m b r o i f e Guis., 8ç 
5, à f o n r e t o u r e n d o n n a des n o u v e l l e s a u dépofant, 

q u i n'en a v o i e n t p o i n t eu d e p u i s l o ^ g - t e m s , 8k I] 
5, l u i d i t qu'un h o m m e a y a n t été tué dans l e c a b a - 1 

r e t t e n u p a r l e d i t A m b r o i f e G u i s a u d i t A l i c a n t , 
J l a J u f t i c e s'étoit f a i l l e de fes e f f e t s , 6k que par-là 

* M _'j_î 

„ il étoit r u i n e 

9> 

5> 

E n q u i s l e d i t François J o u r d a n dépofant, quel 
âge p o u v o i t a v o i r l e d i t G u i s I o r f q u ' i l p a r t i t pour 
l ' E f p a g n e , il répondi* „ q u ' i l étoit âgé de foixante 
-, a n s o u e n v i r o n , a j o u t a n t q u e dep u i s quelques 
'] années l e b r u i t s'étant t é p a n d u à M a r f e i l l e eue le 
• fieur G u e r i n , Prêtre, prétendoit f a i r e rendre aux l 

5' p a r e n s d u d i t A m b r o i f e G u i s de gran d e s richc-ffesa 
9 > q u ' i K u p p o f o i t q u e I e d i t ' G u i s a v o i t apporté des. 
'* I n d e s , l u i dépofant, q u i v o y o i t q u e Jourdarie 

B e r e n g i e r d o n n o i t t r o p f a c i l e m e n t c r o y a n c e à ce 
> ? b r u i t , a v o i t tâché de l a d i f f u a d e r , 6k d'empêcher 
" q u ' e l l e ne continuât d ' a t t r a p e r , c o m m e elle fai-
!! f o i t , de l ' a r g e n t à des g e n s crédules , q u i fous 
" l'e/poir d'avoir u n e p a r t confidérable à ces pré-
-, t e n d u e s r i c h e f f e s , a v o i e n t eu l a facilité de lui eh 1 

préterîque l a D e m o i f e l l e E f p a n e t étoit du nom-
^ b r e , a y a n t d o n n é 5 0 0 . l i v . à l a d i t e j o u r d a n e f u r i 

' l a p r o m e f f e q u ' e l l e l u i f i t de l u i en rendre dix 
5, m i l l e l o r f q u e l'affaire f e r o i t vuidée ; que quant a 
-, l u i d épofant, il n'avoir j . m a i s v o u l u ri e n four-
,, n i r , p a r c e q u ' i l a v o i t t o u j o u r s traité c e l a de purt 
v v i f i o n : a u m o y e n de l a q u e l l e l e fieur G u e r i n , 
„ q u i fe d i t p a r e n t d u d i t A m b r o i f e G u i s , 6k.qui W 
„ l'eft p a s e n effe t , p r o f i t e de l'argent q u ' i l fait ra-
„ roaffer p o u r l a p o u f fui te de c e t t e affaire * que ior 
. r e f u s l u i a v o i t attiré une l e t t r e d ure de l a part ai 
\ tur G u e r i n , p a r l a q u e l l e il l u i d i f o i t que pu> 
" q u ' i l n e v o u l o i r p a s c o n t r i b u e r , il n'auroit au 
" c u n e p a r t à l a f u c c e f f i o n d u d i t G u i s . • 
? François J o u r d a n a y a n t dépofe c e q u e a e f l u s , 1 



Depojîtion de Mathieu Chiofre. 

que le nommé Parifte , Boulanger de Mar 
, fe lie - qui eft m o r t , & q u i demeurât deTriere b 

„ Parrojffe de Saint M a r t i n , J u i avoir dir nî 
„ "eurs fois , qu'étant à A l i c a n t " / étoïr W 5 

J „ le cabaret dudit G u i s , Iorfou'o v r r
 g ^ 

„ meurtre q u i caufa lMuf^fST^^ 
1 „ ay a n t été /equeftrés par l a f S ^ & & 

u'on fi, iXmer à ffiST^ufei^ 
• l a m b r o i f e G u i s , qui y a v o i t d û p a £ en 4 x & 

pour qu'on leur envoyât fon E x t r a i t ml ' 
U ' i l / e t r o u v o i t f u r les R è g l e s m 0 r t t , a - " d > 

. Alicant le 6 Novembre ï^û^^4 

.portante «c décide fe trouv'è « w ê I U e P * t ™ " ' 

• i Sainte Marie d'Alicant. II y c|Se SffiK" 

l ^fftres dZ5 qU4 aI"? queIes aut«s Re-
Ign t r e s , dans les A r c h i v e s de ladite E g l i f e o i 

fcourt1^ llîe "" «P"^ 4* pour 
' «eûr eft telle. " ' ̂  ' * 3' " « ^ d ™ £ l a * 
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„ Ambroife Guis , François de nation. Le Ven-

^ dfedy 6 No.embre 1665 , on enterra le fufdi t 
„ dans cette Eglife, pour l'amour de Dieu, 6k tout 
„ l e G l e r g é y alîiifa en exécution de l'Ordonnance 
„ 6k décret du Grand-Vicaire Forain de cette ville 
„ d ' A l i c a n t , 6c de fon territoire. 

Cet Extrait mortuaire eft fïgné du fufdit Doo» 
teur 6k Archivifte Jofeph Pavia , ck daté du 6 
Juillet 171£ , à Alicant , ck fçellé du Sceau 
de l'Eglife Paroiffiale de Sainte Marie» 11 eft 
a t te f té comme bon 6k véritable par Pafchal j 
Buero , Notaire ordinaire 6k Ecclefiaftique, 
ck Ecrivain Subftitut de la Vicairie Foraine de la 
Vi l le d'Aiicant ck de fa -Banlieve & Jurifdiâion , 
en même date* que le Certificat. Pafchal Bue-
no affure deux chofes dans fon atteftation ; l'une 
que le précédent mortuaire a é té bien ck fidèlement 
copié d'après le Regiftre des morts de l'Eglife de 
Sainte Marie d'Aiicant ; l'autre que la ïlgnature r 

ou fe l i t le nom du Docleur Jofeph Pavia , A r c h i 
vifte de Sainte Marie, eft écrite ckiignée de fa pro
pre main , qu ' i l c f t vérittiblent Arch iv i f t e , 6k 
que le Sceau dont cft fcellé ledit Extrait , eft le 
Sceau propre 6k ordinaire de ladite Eglife. 

L'atteftation de Pafchal Bucro eft certifiée bon
ne , non-feulement par trois Notaires Apof to l i -

• ques d'Aiicant., dans un Ade particulier, avec 
même date du lieu , jour 6k an que les deux précé
dentes , mais encore par le Député de la Nation! 
Frsnçoife à Alicant *6k autres Marchands Fran
çois négocians à Alicant , qui attellent tous en-
femble par un A ô e da té du 8 Juillet 1719,6k fiVé 
d'eux, que le fieur Pafchal Bueno qui a donné l 'at
teftation ci-devant , eft Notaire Apoftolique , Me 
m ê m e que les trois autres quiorîtJëgaUfê fon ât.tc-l 
tation,alix écritures & filatures defquels pleine^ 
entière foi eft[ajoutée,tant en jugement que dchon 
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\ ° ? ^«jande s»il y a encore quelque formalité 
a exiger ,ck ce qu'on peut ajouter à cet Afte pour 
le rendre plusautentique f I l faut donc s'inferire en 

ou convenir qu'Am
broife Cuis mourut 6c f u t enterré à Alicante le 6 de 
Novembre 166j. 

Cet E x t r a i t mortuaire quadre merveilleufement 
avec toutes les contradidions & les impoffibilités 

affaire & dont il fournit tout feul le dénouement. 
E n effet il y avoit une forte d'enchantement incom-
prehenfible dans les événemrns de la vie & de l a 
TrL'r n^'f- C u k '• t e l 1 u e l e RéquifTtoire les 
expofe. On le fait négocier trente ou quarante ans 
au-dela des mers, fans qu'il reftat le moindre i n -
dice de ce négoce , fans qu'on pût affigner un coin 
de terre au-dela des mers, où il fût vérifie qu'il eût 
jamais mis les pieds ; cela paroiffoit inconcevable. 
Il a n i v o i t a B r e f t en i 7oi.,a«c des effets pour 
deux ou trois midions ? & cependaut les Regiftres 
de l'Amirauté ne faifoient aucune mention ni de fa 
perfonne n i de fes effets. Comment des effets fi con. 
Jiderables avoient-ils pu échaper à la vigilance & à 
l'exaftitude des Officiers de l'AdmirauttHl mouroic 
a Breft , & étoit enterré à l'Hôpital, fans que les 
Regiftres ni des Hôpitaux ni de la Paroiffe en fifiW 
aucune mention. Comment Ambroife Guis a v o i t -
jl pu être oublié dans ces Regiftres , furtout après 
le fracas 6ç l'éclat qu'on dif o i t que fa mort avoit fait 
a Breft ,& encore après la fommation juridique 
qu on vouloit qui eue été faite aux Jéfuites de la 
parr du Cure. On ne voyoit goûte dans toutes ces 
oblcuntes avant qu'on eût l'Extrait mortuaire. 

Mais on n'a pas plutôt vérifié par cet A f l e 
qu'Ambroife Guis étoit mort à Alicante le 6 N o . 
veDibre 166$ , qu'on v o i t clairement pourquoi i l 
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ne refte nulle trace de fon palTage, ni de fon f é -
iour au-delà des mers; ck: pourquoi m les Regii-
tres de l 'Amirauté , ni les Regiftres mortuaires 
de Breft , ne font nulle mention , m de ion arrivée 
à Breft , ni de fa m o r t , ni de Ion enterrement 
dans la même Vil le . C c f t •qu'Ambrbile Guis ' d é 
cédé à Alicante ne pouvoit donner nul Tigne de 
vie depuis ce tems-ià au-delà dés mers. C'eft qu i l 
n'a P û ni arriver à Breft n'y être enterre en 1701 , 
à moins qu'il ne fût refluicité. C'eft qu'un hbm-
'me mort f i gueux , qu'il ne lailfa pas de quoi 
fournir aux frais de fon enterrement , qui fut fait 
pour l'amour de Dieu , n'avoit garde d'apporter à 
Breft trente-fix ans après % mort , deux ou trois 
'millions d'effets. • v.. . 

On fçait combien cette fatale pièce qu'on pro
d u i t en 1721 à M . le Chancelier , 6k qui le con
vainquit d'abord que cette affaire e oit une fa 
ble , déconcerta dès-lors les héritiers d'Ambroife 
Guis 6k leurs pardfans. On fçait qu'il n'en fallut 
pas davantage pour détromper bien des gens . qui 
en avoient été la dupe jufqu'alors. 

I l eft vrai qu'Efprit Berengier dans une Re
quê te préfentée fur cela à M . le Chancelier en 
ÏLïi ,6k qwi fut rejettée avec le mépris qu'elle 
n ié r i to i t , a eu le front de dire qu'il ne prenoit 
nul intérêt à Ambroife Guis mort à Alicante en 
16*6$ , 6 k que celui qu'il demandoit, étoit Am-
broiiii Guis mort à Breft en 1701 , alléguant de 
nouveau la fommation faite par le Curé. 

Efprit Berengier peut chercher une autre dé
faite pour éluder la force de l'extrait mortuaire 
d'Ambroife Guis. Cet extrait prouve qu'un Fran
çois nommé Ambroife Guis eft mort à Alicante 
en 1665. Les dépofitions du frère 6k du grand 
oncle de l'héritière Françoife Jourdan prouvent 
invinciblement que cei Ambroife Guis mort à A4-



cante , eft îe grand- pere des Jourdan , frère 6k feur. 
Peliflier Chirurgien des Gai ères du Roi à Marfeille, 
6k Pariffé , Boulanger de la même Vi l l e , dont i l eft 
fait mention dans les dépofitions', ck qui avoient 
connu Ambroife Guis à Alicante ôk à Marfeille , 
n'ont pû fe tromper dans ce qu'ils ont dit de fa per
fonne , ni prendre pour Ambroife Guis à Alicante, 
un autre que celui qu'ils avoient connu pour A m 
broife Guis à Mufei l le : l'extrait mortuaire eft 
inconteftebîe ,* les*dépofitions, faites au Subdélé
gué de M . le Bret , Intendant de Provence , fonr 
juridiques; elles ont été envoyées à M . l'Inten-* 
dant , ck par lui en Cour en 1718 , c'eft :à-dire , 
dans un tems non fufpcct , 6k où l'on n'avoit en r 

core nulle preuve de la mort d'Ambroife Guisv: 
ces dépofitions indiqupient qu'on de voit trouver 
à Alicante l'extrait, mortuaire d'Ambroife Guis ; 
ck l'extrait mortuaire d'Ambroife Ggis trouvé à 
Alicante, démontre que ces dépofitions font v é 
ritables .-, i l eft donc hors de doute qu'Ambroife 
Guis mort à" Alicante en 1665 , eft le même'qui 
partit de Marfeille en 1661 , 6k dont on pourfuit 
aujourd'hui la fucceffion. 

O* fi Ambroife Guis étoit mort à Alicante 
dès 1665 , que deviennent tous les faits énoncés 
dans le réquisitoire , qui le fuppofe encore vivant 
en 1701 , 6k qui le fait venir de nouveau mourir 
à Breft , après avoir trafiqué invifiblement au-
delà, des mers 36 ans durant depuis fa mort ? Que 
deviendront donc lef jardinier déguifé en Notaire ; 
6k les quatre Jéfu'res traveftis en Bourgçojs , pour 
fervir de témoins? Que penfer des lamentation? 
qu'on fait dans le Réquifitoire fur cet homme 
gueux en 1665, 6k qui n^toit malheureux en 1701, 
que parce, quW.&oit rieht ; que les Jéfuites avoient 
eu la cruauté de lajffer languir fans, feegurs m 



fpirituel ni corporel , plufieurs années après fon 
enterrement ; 6k qu'ils eurent enfuite la barbarie 
de faire périr d'une manière precepitée , & où il 
efi impoffible de ne pas fenîir les traits de la pajjlon, 
ce la violence & de la fureur , 6c cela trente-ilx 
ans après fa mort ? Que devient enfin cette gran
de , cette férieufe , cette importante affaire, digne 
dyunc extrême attention , & dont on avoit été i n 
formé far des voyes non fitfpebîes ) 

On fent afiez l'effet que ' doit produire le 
contrafte de l'extrait mortuaire & du Réquifiroire 
ainfi rapprochée ck. confrontés enfembie ; ck l'on 
cil perfuadé que M . le Procureur Général l u i -
même ne pourra y jetter les yeux , fans conce-
roir de l'indignation contre le dénonciateur, ck 
en particulier contre le fieur Guerin, qui en fu r -
prenant fa religion, a commis fi légèrement 6c fi 
mal à propos fon miniftére. 

I I efi tems de faire connoître ce que c*eft que le 
fieur Honoré -Guerin , Pame de toute cette affai
re , 6k par-là de mettre le Pubjic en état de j u 
ger quel fonds on doit faire fur le témoignage 
d'un homme de ce caractère. Pour en donner une 
jufte idée , nous rapporterons ce qu'en difent des 
Mémoires, qui partent d'une autorité refpeâable 
dans le Diocèfede Gîandeve , 6k qui fe trouvent 
notifiés par une atteftation juridique qu'on y a 

' jointe. 
» Ce que je fçai de certain 6k de pofitif de la vie 

•ode ce mauvais Prêtre , dit-on , eft qu'il eft natif 
»du lieu de Peonne dans ce Diocèfe de Glan-
» d e v e , dans le Comté de Nice ; qu'il palfa les 
» premières années de fa vie à garder les t rou-
» peaux; qu'enfuite i l fe retira de cet état pour 
v faire fes études, 6k entrer dans celui de l 'Egli-
» fe , dans lequel i l a feandalifé par fa vie liber-



»«ne tout le Diocèfe. La Ville de Guillaume a 

ULt d e fa p ' - u s FAnd" é b a u c h e s ! 
» s étant affocie avec un moine apoftat ( par ref-
»peft on paffe fous filence le nom de fon Or-
»ore Réchappe des priions de Bordeaux , qui fe 
«réfugia dans ce lieu fous la protcftion d'un hom-
»me dé marque ( on fupprimç p a r çonfidéra-
»tion le nom de cette perfonne) qui aimoit a 
«avoir avec lui des gens de crapule & de d é 
bauche , tel qu'étoit le fieur Guerin & ledit 
» Apoitat. 

»Les crians excès de ce Guerin obligèrent M . 
» de Glandeve ( M . de Sabran ) de fe rendre à 
«Guillaume pour procéder contre lui. Ce P rê 
tre -crut ne pouvoir mieux fe garantir de cette 
»pourfuite qu'en infujtant M . l'Evêque , comp
tan t de le mettre par-là dans la néceifité d'uier 
«a ion égard de quelques voies de f a i t , ôc de 
« détourner par ce moyen l'orage qui le menai. 
»çoir. I l efl vrai qu'il y réuHit en partie, & que 
»le tempérament v i f de M. de Sabran d'obligé* 
„ de lever la canne fur lui ; ce qui donna lieu 
„ audit fieur Guerin de dire par tout que ltf. 
„ l'Evêque lui avoit donné des coups de bâton. 

„ I i demanda à être vifité pour qu'on pût faire 
un julle rapport des contujions qu'il avoit. Le 

„ rapport fut fait , & les Chirurgiens déclare-
„ rem que c'éroit de vieilles contufions , qu'on 
^juftiha lui avoir été faites à Peonne , lieu de 
„ fa naiflance, par un homme dudit lieu à qui i j 
„ avoit fait des friponneries, & qui le chargea 

de cent coups de bâton. On juftifia encore que 
" M P r - ê U C P a r t a n t d e c e Diocèfe pour aller à 
„ Marfeille , on le chargea de quelque argent f 

„ qu'il feignit lui avoir été volé en chemin. Ce-
„ pendant- on démontra vifiblement le contrairem 

C . . . * 

m 



& i l fut condamné avec4 des notes de flétrif-

"fUIVoila ce que contient le Mémoire , auquel 
nous joignons un certificat de M. l'Abbé de Jau -
felet , Official de Glandeve pour le Comte de N i 
ce , dans le tems du procès qu'on fit au fieur Gue
rin à cette Officialité. Voici ce qu'il porte. 

„ Je certifie qu'il y a environ dis »™» 
• tant Officiai de Glandeve en la Comte de N i -
!' ce, je me portai à Peonne, à l'inftance de feu 

M . le Promoteur Jean-Baptifte Saurm , pour 
" • J _ . s-r~.: ^ . f n m r i . ' 1P Ptêrre Gue-

ment a icu ai. • i - . ^ i — , — 
„ merces criminels avec des femmes , &: d eue 
* fujet au vin & à la débauche,fur quoi ledit Prê-
' tre Guerin auroit eu recours a l'Offioal de M . 
" d'Ambrun à Barcelonnette , & ayant recule le 

Tribunal de Glandeve. auroit obrépi une inh£ 
" bition dudit Officiai de palier plus avant ; Ce 
"commependant ce tems-là le Promoteur mou-
' r u t , les informations ont refté , & on n'a pas-

t agi en cette caufe. En foi de quoi j 'ai figne le 
pfefent certificat fcellé de mon Sceau. Au Puge* 

"ce ÎO Mai 1 7 2 1 , figné l'Abbé de Jauffelet. 
" Cette fignature de M. l'Abbé Jauffelet elt cet, 
tifiée bonne & valable par un Afte du 21. Mai 
,721 , de M, Gafpard Beflbn , Prêtre, Dofteur en 
Théologie . Archidiacre de l'Eglife Cathédrale 
de Glandevè, Vicaire Général & Officiai Capitu-

Le' fieui Guerin étant en fi mauvarfe réputa
tion dans le Diocèfe de Glandeve , crut que le 
meilleur parti qu'il eût à prendre, etoit de charv-
ger d'air, & de paffer dans un Droçefe ,^ou d 
le fût pas connu. U k retira a Marfeille, ou paf 



fes intrigues il trouva moyen de îe faire pourvoir 
d'un Bénéfice. Ce Bénéfice eft une Chapelle du 
terroirde Marfeille appellé la Pomme > qui obli
ge à réfidence 6k à certaines fonctions perfonnel-
les. M. du Luc , 'alors Evêque de Marfeille , ne 
fut pas long-tems fans entendre parler de la con
duite licentieufe du fieur Guerin ; 6k fur les plain
tes réitérées des Habitans de la Pomme , il étoit 
fur le point de procéder contre lui , lorfqu'il fut 
transféré à l'Archevêché d'Aix. Son fucceifeur fut 
à peine arrivé à Marfeille , que les plaintes re
commencèrent. Ce Prélat , au lieu de prendre les 
voies de Juftice dans fon Oflkialité , aima mieux 
aller faire fa vifite dans l'Eglife de la Pomme, 
pour pouvoir mettre ordre aux chofes avec moins 
d'éclat 6k de fcandale. I l commença le 5 F é 
vrier 1715 , 6k y reçut une infinité de plaintes 
contre le. fieur Guerin. Outre celles qu'on en 
avoit faites à Glandeve au fujet du vin 6k des 
femmes, 6k que l'on réitéra ici , en voici quel
ques autres qu'on a tirées du Procès-verbal de cette 
Vifite , qui eft au Greffe de l*Oflicialité. 

i° Que le fieur Guerin avoit abandonné le fer-
vice de l'Eglife pendant dix mois en 171 2,pendant 
fept mois en 1713 , pendant plus de huit en 17145 
que durant fes' abfences l'Eglife étoit reftée fer
m é e , les habitans, 6k les tnfans fans Prônes, C a -
techifmes ou inftuiâions, ce qui avoir plongé la 
jeuneffe dans une ignorance affreufe , qu'au refte 
les abfences de ce Prêtre avoient toujours été 
fans excufe, 6k au mépris d< diverfes mor.itions 
canoniques , qui 'ui furent fignifiees à la requête^ 
du Promoteur d'Office le 15 Septembre 171 2 & 
le 21 Mars 1713. 

20 Que les Vafes facrés 6k ornemens de cette 
Eglife étoient tous difperfë» ou perdus par 1$ gç-r 



s * 
glîgence ou l'abandon de ce Prêtre ; Ce q u i a v o i t 
obligé M. PEvêque de M a r f e i l l e de nommer des 
perfonnes d u canton , pour en faire l a p e r q u i * 
f i t i o n . 

30 Que le fleur G u e r i n par les. emportemens 
fréquens où i l fe l a i f f o i t aller c ontre quiconque , 
par le mépris qu'il f a i f o i t des autre s , par fes pa
roles licentieufes , 6k par fa c o n d u i t e déréglée ; 
a v o i t t e l l e m e n t fcandalifé t o u t le m o n d e , q u ' i l 
n'y a v o i t plus perfonne q u i pût a v o i r confiance 
en l u i . 

Ce f u t en conféquence de ces plaintes que le 
fieur Honoré G u e r i n f u t condamné à paffer t r o i s 
mois au Séminaire 5 Sentence bien douce, v u l a 
griévetédes faits d o n t i l étoit convaincu. 

Quelque douce que fût cette c o n d a m n a t i o n 9 

le fieur G u e r i n la t r o u v a t r o p r i g o u r e u f e , 6k b r a 
v a n t l'autorité de f o n Evêque , i l ne i j n t c o m p t e 
d'obéir à fes Ordonnances. I l f u t donc procédé 
de nouveau contre l u i à la requête du Promo» 
teûr; 6c fur ce qu ' i l perfîfta dans fa contumace-, 
après tr o i s m o n i t i o n s canoniques d'obéir à l a 
Sentence , fous peine d ' i n t e r d i d i o n de t o u t e f o r t e 
de f o n d i o n s Eccléfiaftiques, m ê m e à divinis , i n 
t e r v i n t Sentence d u V i c a i r e Général du Diocè
fe , datée du dernier M a i 1715 , par laquelle l e 
fieur Honoré G u e r i n eft déclaré i n t e r d i t de t o u 
t e forte de f o n d i o n s Eccléfiaftiques , m ê m e à 
divinis 

Le fieur G u r i n q u i a v o i t déjà appelle de l'Or
donnance de M l'Evêque de M a r f e i l l e à l ' O f f i -
cialité Métropolitaine de l'Archevêché d'Arles, 
f u t débouté de l'un 6c de l'autre a p p e l , avec c o n -
d a m n a t i o n aux îépens; ck l'Ordonnance de M* 
PEvêque d Marfeîfle , a v i l i bien que l a Sen
tence de ïou g r a n d V i c a i r e , f u t confirméepas 



I 

Sentence contradi&oire de POtHciaîîte d'Arles 
rendue le i $ Novembre 1715. 
^ Peut-être le fieur Guerin fe feroit enfin réïolu 
a fe mettre en état d'être relevé de fon interdit 
fi la chimère des prétendus tréfors d'Ambroife 
Guis ne lui avoit fait concevoir de grandes ef-
perances. I I commença dès-lors , c'efi à-dire 
fur la fin de 1715 à former fon fyftême à Mar
feille fur Ambroife Guis. I I palTa en 1716 à Brefi 
& de-îà fe rendit à Paris, où i l traina long-tems 
dans les Cabarets aux dépens des dupes , à qui i l 
faifoit .accroire que fes affaires alloit bien , & 
de qui fous cet appas i l tirojt de tems en tems 
de nouvelles fommes. I I en coûta 500 livres au 
fieur Gauchet , Tréforier de la feue Reine de 
Pologne, lequel s'opperçut trop tard de la mau-
vaife foi du fieur Guerin , & du peu de fonds qu'il 
devoit faire fur les vingt mille écus qu'on lui 
promettoit. 

Au défaut de pareilles dupes i l vivoit aux d é 
pens de qui i l pouvoit. U n H ô t e de Paris, chez 
qui i l logea deux ou trois mois , & à qui i l avoit 
fait accroire qu'il avoit un gros Bénéfice à Mar
fei l le , quoique fon Bénéfice ne montâ t pas à plus 
de 200 livres, voyant que le fieur Guerin 'Pa voit 
qui t té fans payer , écrivit à M . l 'Evêque de Mar
feille pour le prier de vouloir arrêter les reve
nus de fon Bénéfice pour le faire payer, attendu 
que ce Prêtre qui bu voit tous les jours 7 à 8 pots de 
vin mefure de Paris, & qu'il avoit demeuré deux 
ou trois mois chez lui , ce qui le ruineroit , 
ayant neuf enfans , s'il n'en étoit pas payé. O n 
auroit de la peine à croire que le fieur Guerin , 
quelque altéré qu' if fût , bût à lui feul tant de 
pots de vin par jour ; majs i l a une fi mauvaife 
réputation de ce côté-là , qu'on a tout lieu de 
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croire qu'il e n b u v o i t a u moins une. bonne p a r t i e , 
& qu'il e m p l o y o i t l'autre pour fe faire des amis c* 
des partifans. . , .. 

T e l eft le caradére du fieur G u e r i n , d o n t i l 
ne s'eft jamais démenti dans t o u t le cours de l a 
procédure . où i l ne s'eft j amais f a i t faute d un 
i n e n f o n g e , quand i l en a eu b r f o i n . O n en a u n 
échantillon aiïez marqué dans l a manière d o n t i l 
a falfifié le r a p p o r t de deux M a t e l o t s de l a Ro
chelle , d o n t il eft parlé au fécond a r t i c l e préli
m i n a i r e . . - . 

Voilà ce qu'on a v o i t à d i r e dans ce Mémoire 
pour la j u f t i f i c a t i o n des Jéfuites. O n s'y eft b o r 
né , a u t a n t qu'on a pû à ce que l a neceflite 
d'une j u f t e défenfe f e m b l o i t exiger. Si m a i g r e 
l ' a t t e n t i o n qu'on a eue à ne rien d i r e d ' i n u t i l e , 
quelqu'un le t r o u v o i t encore t r o p étendu?, on le 
p r i e de confidérer qu'une calomnie conçue en deux 
m o t s , & avancée fans preuve,.ne peut être r e f u 
tée f o l i d e m e n t fans de grandes d i f c u f l i o n s , f u r - t o u t 
q u a n d i l f aut puifer l a réfutation dans l'analyle 
de l a c a l o m n i e m ê m e . C'eft ce qu'on a été f o u , 
v e n t en état de faire dans l'affaire prefente c i * 
le fieur G u e r i n a f i peu ménagé le b o n fens & les 
vraifemblences , qu'on peut dire qu'un des grands 
avantages qu'ayent eu les J e f u i t e s , a ete d'avoir 
en tête des adverfaires , q u i o n t f a i t paroîttre plus 
d'audace & de malignité à avancer contre eux 
des i m p o f t u r e s , que de jugement dans l a ma
nière d o n t i l s l'ont f a i t . 

A u refte , on ne c r o i t pas q u ' i l fe t r o u v e dans 
aucun Greffe c r i m i n e l une affaire p a r e i l l e à celles 
c i ; c'eft-à-dire , une a c c u f a t i o n d'affaffinai-OL de 
v o l auffi dénuée des plus légères preuves , & auffi 
pleine d'abfurdités, de c o m r a d i & i o n s tk d'impoilï-
bilités , que celle d o n t les Jéfuites o n t euàfe j u f -



tifîer ici. L a calomnie eft il vifible ck il palpable 
que ceux qui s'y font laiiTés furprendre , auront 
honte d'en avoir été la dupe. Au/fi les Jefuites 
ofent.ilsfc promettre de l'équité du public , que 
l'affaire préfente l'engagera du moins à l'avenir 
à erre un peu plus fur fes gardes en fait de pa
reilles aceufations contrecux , ck qu'il voudra bien 
fe fouvenir qu'après .que , non - feulement fans 
preuve, mais m ê m e contre la foi des témoigna
ges les plus autentiques & les plus certains , on a 
cru pouvoir les aceufer d'avoir alTa/liné ck volé en 
1701 dans leur maifon de Breft un homme mort 
gueux ck enterré à Allicante 56 ans auparavant, il 
n'y a rien déformais qu'on ne puilïe leur i m 
puter. 

Depuis I'imprcïïion de ce Mémoire , on a pré-
fenté au Parlement de Bretagne le j Juillet 172$ 
une Requête -, dans laquelle on a avancéqu'un 
jéfuite de Marfeille avoit offert cinquante mille 
écus aux héritiers d'Ambroife Guis , pour conclure 
avec eux un accommodement. Quoiqu'une pa
reille impofture avancée fans preuve j ne mérite 
pas de réponfe , cependant on produira au procès 
un témoignage authentique de fa faufil té. Elle 
n'a pas m ê m e ici la grâce de la nouveauté , puif-
qu'on ne fait que répéter au fujet de Jéfuites de 
Marfeille , ce qu'on avoir déjà dit de ceux de 
Breft, au nom defquels on prétendoit que M. de 
la Reinterie avoit fait aux mêmes héritiers une 
offre femblable , ce qu'on a démontré être faux 
ainfi qu'on peut le voir à la page 6 de ce M é 
moire, 
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ADDITION 

DANS le Mémoire précédent on s'eft borné à 
réfuter le Réquifitoire de M.le Procureur Gé

néral. On croi t y avoir réufîi de manière à con
vaincre les efprits les plus indociles , & l'on pour-
r o i t abfolument fe difpenfer de rien dire davantage 
fur Paccufation formée contre les Jéfuites, fi l'on 
ne jugeoit qu'il eft à propos de rendre compte au 
public de ce qui s'eft paffé dans la dernière i n f o r m a 
t i o n q u i vient d'être faite à Breft au fujet d'Am
broife Guis.. 

Lorfqu'en 1716 E f p r i t Berengier préfenta fa 
plainte ou Requête aux Juges de Breft, les Jéfui
tes dont il n'y étoit pas f a i t la moindre m e n t i o n , fe 
trouvèrent , comme le refte de la V i l l e , fimples 
fpe&ateurs de la fcene que4 donnèrent alors les P r o -
vençeaux 5 6k ils ne fe fuffent pas imaginés qu'ils 
puffent jamais y jouer leur rolle. Ils furent donc 
bien furpris en 17 r 8 quand ils apprirent que 
M. le Procureur Général leur demandoit compte 
clés biens ck de la vie d'Ambroife Guis. I l s fe t r o u 
vèrent alors dans la m ê m e fituation où fe trouve 
t o u t homme d'honneur & de confcience , q u i , 
fans y avoir donné occafion , ck îorfqu'il y penfe-
r o i t le moins , fe verroit accufé d'avoir volé ck af-
falfiné Iur les grands chemins. Dans la première 
furprife ils n'eurent autre chofe à d i r e , finon qu'ils 
n'avoient aucune connoiifance de ce qu'on leur 
demandoit , 6k que Paccufation ne contenoic 
pas un mot de vérité. L'atrocité m ê m e des fairs 
qu'on leur objectoit fervoit à les raffurer , 6k l a 



confiance qu'ils avoient en Dieu / foutenue du té
moignage de leur innocence , Pemponoit .fur 
to u t e la terreur des faits avancés dans le Réquiiï-
t o i r e . N o n , fe difoient-iJs à eux-mêmes , on ne 
perfuadera jamais qu'une C ommunauté entière de 
Fretres ck de Religieux ne f o i t compofée que de 
meurtriers ck de voleurs ; & du Req u i f i t o i r e ils en 
ap p e l a i e n t au T r i b u n a l ck à l'équité du pu b l i c 
; Cependant ils demandèrent du tems pour éclair* 

Cir les accufations intentées contre eux, bien réé
lus dès-lors de f o l l i c i t e r eux-mêmes un Jugement 
définitif, quand ils auroient découvert dequoi con
fondre la calomnie. On eut la bonté de leur ac
corder le délai qu'ils d emandoient, ck'ils s'en f o n t 
i e r v i s aifez heureufement, p o u r f e m e t t r e en étac 
de démontrer à toute la terre l'iniquité de ceux q u i 
fe f o n t faits leurs dénonciateurs. Dès qu'ils eurent 
en m a i n de quoi fe j u f t i f i e r , ils préfemerem une Re
quête au Roi,fur laquelle i n t e r v i n t Arrêt du C o n f e i l 
d u 16 Fév. dernier,qui ordonne la pourfuite du Pro^ 
ces au m ê m e Parlement de Bretagne , à la Requête 
du m ê m e Procureur Général, en conféquence dm 
roêrne Re q u i f i t o i r e , 6k en ver t u du même Arrêt: 
d u 7 Mars 1718. Sa Majeflé ordonna par Arrêt de 
fo n Con f e i l que les informations feroient faites de 
nouveau à Breft par Me/ïieurs l'Alloué ck le P r o 
cureur du R o i de Quimper, qu'elle nomma C o r n -
rmiTaires , pour éviter de plus grands f r a i s , 6k pour 
être l'i n f o r m a t i o n entière faite 6k parfaite jufqu'à 
Sentence définitive excîufivement, 6k le tout vu 6k • 
rapporté au Parlement de Bretagne , y être p r o 
noncé Arrêt définitif, la Grand-Chambre 6k T o u r -
nelle affemblées. 

Meffieurs les Commiffaires s'étant rranfportés à 
Bref t lé 18 M a i 1 7 / 3 , firent publier des M o n i t o i -
res dans les Paroifles deBreft 6k de Recouvrance 6k 
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enfuite les Réaggraves , avec les délais ordinal-
mires. Ils entendirent enconféquence plufieurs t é 
moins. La plupart des dépofitions n'etoient fon
dées que fur'des oui-dire, fe contredirent prei-
aue toutes , 6k ne touchoient qu'obliquement les 
Jéfuites. Enfin Alexis Hanton 6k Anne Roulier la 
femme , gens pauvres 6k de la lie du peuple , char
gèrent le Pere Chauvel. 

l o , Alexis Hanton dépofa qu'il dem^uroit pro
che la Cale de Breft , côte de Recouvrance , chez 
le fieur Montorfier , i l y a environ vingt - deux 
ans, 8c qu'un jour au mois d'Août en ce tems-la i l 
v i t débarquer fur le port un Particulier venant des 
Iiles , foutenu de deux hommes , ck fe plaignant 
en ces termes : mon Dioux Je me meurs ; fai du 
bien , n'y a-t-ilpas moyen de me (amer la vie ? qu ' i l 
étoit fuivi de fix Matelots , portant un grand co j -
f r e , qui entrèrent avec lui dans l'Hôtellerie de 
Gu imar t , fur le por t , près la Cale de Recouvran
ce ; que là i l demanda un Jéfuite ; que le lende
main le Pere Chauvel y vint ; que fur le foir l ' E 
tranger ck le Pere Chauvel entrèrent dans une 
Chaîoupe avec le coffre , ck que fuivant le bruit 
public ce Particulier fut t ranfporté chez les Je
fuites , y mourut le lendemain , 6k & t enterré à la 
fourdine , fans en avoir par lui-même aucune con-
noilTance particulière. . 

20. Anne Roulier , femme d'Alexis Han ton , 
dépofa qu'elle ck fon mari demeuroient près la 

• Cale du port de Breft, côte de Recouvrance , dans 
la maifon du fieur Montorfier, i l y a environ vingt-
deux ans, 6kque dans ce tems-là , au mois d'Août 
fur les huit heures 6k demie du foir , elle vit un 
Particulier qui fortoit de l'Hôtellerie de Gu imar t , 
H ô t e demeurant proche ladite Cale , 6k qui def-
cendoit vers la Cale , porté par quatre hommes 



dans un drap, 6k crioir : mon Dioux , je me meurs " 
ne trouverai-je pas du foulagcmenî avec les gros biens 
que j'ai ï Que le malade fuivi de fix Crocheteurs , 
qui portoient avec peine un grand coffre , entra 
dans une Chaloupe , où I'attendoit le Pere Chau
vel J é fu i t e , 6k que la Chaloupe , après qu'on en 
eut fait fortir les Crocheteurs , tira le long du Por t , 
au pied du jardin des Pères Jéfuites , fans qu'elle 
fçache ce que tout cela devint , fînon qu'elle croie 
ck qu'elle a oui dire par le bruit public , que ledit 
Particulier étoit mort chez ces Pères , un ou deux 
jours après , fans qu'on fçût où i l avoit été en te r ré , 
ni ce qu'on avoit fait de fon corps ; ajoute avoir 
appris encore par le bruit commun , que le Refteur 
de la Paroilfe leur avoit fait faire une fommation 
de lui repréfènter le corps pour l'inhumer. 

Sur ces deux dépofitions qui parurent graves , 6k 
appuyer le Requifitoire de M . le Procureur G é n é 
ral , Meffieurs les Commiffaires jugèrent à propos 
de décréter la Communauré des Jéfuites de Breft. 
La Communauté nomma le Pere Aubert actuelle-

•ment demeurant à Breft, pour répondre. I l com
parut ck fubit un long interrogatoire, où i l démon
tra que l'aceufation étoit fàuife 6k calomnicufe 
dans le fonds 6k dans les circonftances : parce que 
i ° . Ambroife Guis n'a pas débarqué à Breft en 
1701 , ni environ ce rems-là avec des effets confi-
dérables , puifque les Regiftres des déclara t ions , 
qu'on a dû faire à l 'Amirauté d'Ambroife Guis 6k 
de fes effets, n'en font aucune mention pendant 
les années 1700 , 1 7 0 1 , 1 7 0 2 , 1 7 0 5 , 17046k 
i70$ , fu ivan t les Certificats des 1 2 Juillet 1718 6k 
2 Juin 1723. 20. Ambroife Guis n'a pû delcendre 
ni être enlevé en Août 1701 , ni environ cetems-Ià 
de chez Guimart Aubergifte à l'Hôtellerie de la 
Cale, côte de Recouvrance, puifque Guimart de-



m e u r o i t alors d u côté de B r e f t , & qu'il n'entra d a n s 
l a d i t e Hôtellerie qu'en O f t o b r e 1 7 0 4 , f u i v a n t les 
E x t r a i t s des P o r t a t i f s des F e r m i e r s des D e v o i r s , 
pa r Acte du 1 5 J u i l l e t 1 7 1 8 , ck f u i v a n t les baux à 
ferme de l'Hôtellerie de l a C a l e e n différentes d a 
tes, go. A m b r o i f e G u i s n'eft pas m o r t à Breft c h e z 
les Jefuites en Août 1 7 0 1 , n i e n v i r o n ce t e m s -
là , puifqu'il eft m o r t à A l i c a n t e en E f p a g n e l e 
6 N o v e m b r e 1665 , f u i v a n t l ' E x t r a i t m o r t u a i r e 
délivré le 2 0 M a r s 1 7 1 9 . 4 0 . H n'y a point eu de 
f o m m a t i o n faite aux Jefuites de Br e f t de rendre l e 
c a d a v r e d'Ambroife G u i s en Août 1 7 0 1 , n i e n v i 
r o n ce tems-là , puifque c e t t e prétendue f o m m a t i o n 
n'eft pas relatée aux Re g i f t r e s d u C o n t r o l l e p e n * 
d a n t les années 1 7 0 1 , 1 7 0 2 , 1 7 0 5, 1 7 0 4 6k 1 7 0 5 , 
f u i v a n t un C e r t i f i c a t d u 31 M a i 1 7 2 3 . 50. A m 
broife G u i s n'a pas été porté de c h e z les Jéfuites 
d e Breft à l'Hôpital de l a M a r i n e , n i à l'Hôpital 
Général de l a P a r o i f f e d e B r e f t , pour y être i n h u 
m é e n Août 1 7 0 1 , n i e n v i r o n ce tems-là , p u i f q u e 
tous les Re g i f t r e s m o r t u a i r e s n'en font a u c u n e 
m e n t i o n p e n d a n t les années 1 7 0 0 , 1 7 0 1 , 1 7 0 2 , 
1 7 0 3 , 1 7 0 4 6 k 1 7 0 5 , f u i v a n t les C e r t i f i c a t s des 
3 0 M a i 6k pr e m i e r J u i n 1 7 2 3 . 6°. L'af f a i r e d'Am
bro i f e G u i s n'a fait a u c u n b r u i t à Breft e n 1 7 0 0 , 
1 7 0 1 , 1 7 0 2 ni autres années fui v a n t e s , fi ce n'eft 
en 1 7 1 6 ; ce qui eft vérifié par les a t t e f t a t i o n s des 
perfonnes les plus diftinguées de Breft 6k de R e 
c o u v r a n c e , qu'on a déjà produites a v e c les pièces 
ci-deff u s , 6k plufieurs autres C e r t i f i c a t s 6k pièces 
que l'on réferve de produire encore à l a C o u r . 

Après l'interrogatoire d u Per e A u b e r t , le F r o -
cès fut réglé à l'ext r a o r d i n a i r e : o n aftigna les té
m o i n s pour être récolés 6k confrontés : i l s le fu
r e n t en effet. C o m m e les dépofitions feules d ' H a n -
t o n ck de fa f e m m e chargèrent les Jéfuises, il fuffira 



de ra p p o r t e r i c i J e précis de leur c o n f r o n t a t i o n r -

teHerL de îa CM?^GHart Aubcrgiile à 1^2 
j V » I e c ° t f de Recouvrance ; L o Pere 

A u b e r t p r o d u i f i t au/E-tÔt des pièces autbenrir,,™ 
qu, prouvoient q u e G u i m a r t è J S H B Ï S E 

étoi en ,ïocmap r6Ût P,fe'dam ladite 

j - i o i t en ,705. En f u i t e H a n r o n atfuia nue cet en 
beaucoup de bruit dans la Ville. Le P. Aub4t mr 
àiuCn ancore des atteftations q u i juftfciKîffi 
1 arrivée des Provençaux à Jireft i n ,7T£ 
" o ' jamaise"tendu parler de cette alaire.'Hanton 

lu fir ! • ep°fiU0n « <ïue <îuelc!ue q«eftion qu'on 
o e 2o Pr!V °" "lïï? ' l u i a r r â c h e r ^ n d r ^ p a " 
rôle, t". L a femme d'Hanton a v o i t attiré dans fa dé 
p o f i t i o n que l'enlèvement étoit arrivé il y a"o t en 

a Août, & ei e foutint dans la confrontation Que ce 
f u t en a dernière année que G u i m a r t demeurais 
1Hôtellerie de la Cale , côte de Recouvrance L e 
Pere Aubert prouva par un bail àferme de 
que Gu,mart entra dans ladite Hôtellerie en Oftobrè 
1 7 0 4 , ik qu'il en f o r t i t en O f l o b r e 1 7 0 7 , qu'ainfi 
l îevem°enry

s
aVr'r fd0n d,e ^ 

• enlèvement j J ajouta qu'en Août 1707 5 i l v 

n MI P ^ - D E D E U X A R S V* ^ Pere Chauvel 
qu'elle d i f o i t a v o i r vû dans la Chaloupe où le mal 
fortl e n ° n K ! S ' " ' ^ , P l « ^ Breft , en étant 
l o r t i en Décembre , 7 0 J . Elle a v o i t d i t dans la dé-
p o f i t i o n que l'étranger & le Pere Chauvel a v o i e m 
t i r e avec a Chaloupe le l o n g du Port jufqu'au pied 
des murailles d u j a r d i n des Jéfuites ; & dans la con-

D i i j 
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frontation , etle convint quelle n'avoït pas fuM 
des yeux la Chaloupe, & qu'elle ne fçavo.t ou elle 
avoit abordé. Elle avoit affirme dans fa depofiuon 
que l'étranger & le coffre étoient lotus de che2 
Guimart ; & dans la confrontation elle déclara 
qu'elle ne l'avoit point vû. Enfin elle avoit avance 
dans fa dépofition que dès le tems de l'enlèvement 
on parloir publiquement d'une fommation faite par 
le Rc fleur de la Paroifle aux Jéfuites de Breit , de 
lui rendre le cadavre de l'étranger ; & dans la con
frontation elle avoua qu'elle n'en avoit jamais en
tendu parler. . , . 

Le Pere Aubert , après les confrontations, lubit 
encore un autre interrogatoire. Il le remplit de 
nouvelles réflexions fur la manière dont il avoit ré
futé les faits mentionnés dans la Remontrace de 
M- le Procureur Général : il y ajouta toutes celles 
qui pouvoient fervir à infirmer les déposions 
d'Hainon & de fa femme, & .à prouver leur fubor-
nation ; & on conclut par demander une réparation 
d'honneur authentique , avec dépens, dommages 
<ck 'ntérêts 

D é t o u r e cette procédure réfulte évidemment 
l'innocence des Jéfuites ; car fans parler des con
tredisions continuelles des aceufateurs & des téu 
moins , dont les uns font mourir l'étranger de ma
ladie chez Guimart , du côté de Recouvrance , les 
Autres de mort naturelle ou violenté chez Guimart 
du côté de Breft , & les autres de mort précipitée 
chez les Jéfukes ; fans parler de i ' ^ z de Guimart 
prouvé fans réplique , par rapport a fa demeure ; 
fans parler de l'arri vée de l'étranger , de la f o r m a 
tion faite aux Jéfuites , Se de l'enterrement a l 'Hô
pital , du bruit public tk du fcandale que caufa 
cette .mort , toutes chofes avancées non-feule w 
ment fans preuves \ mais même contre la foi des-

« r 
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Acles publics les plus authentiques 6k les pîus cef* 
tains j fans parler , dis-je , de tout cela , les J é 
fuites n'ont pû voler ni alfaflîner à Breft en 1701 , 
ni environ ce t e m s - l à , Ambroife Guis , more 
pauvre & enterré à Alicante en 1665 , pour l 'a
mour de Dieu. 

I l réfulte enfin que les Jéfuites -font dûément 
fondés à demander 6c à attendre de l'équité de la 
Cour du Parlement de Bretagne, un Jugement 
définitif qui les juftifle pleinement, 6c les mette 
hors de toute aceufation , 6k qui leur accorde en
vers 6k contre qui i l appartiendra , réparation 
d'honneur, dépens , dommages 6k intérêts propor
tionnés à l 'atrocité de Paceufarion qui eft fans-
exemple» 

* 

FIN» 
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A R R E S T 
DU PARLEMENT DE BRETAGNE ; 

QJJ I décharge les Pères Jéfuites du Sémi
naire Royal de la Mar ine de Bref t de l'ac-
eufation intentée contr'eux par le Procu
reur G é n é r a l dudit Parlement, dans fon 
Requifitoire du 7 Mars 1718. 

Extrait des Regiftres du Parlement, 

VjU par la Cour , Grand'Chambre & Tour-
;nelle a f f e m b é e s , le Procès-criminel fait & 

pourfmvi d'autorité du Pr fldial de Quimper , à la 
requête de M. le Procureur Général du «Roi , de
mandeur & aceufateur contre les Pères Jéfuites de 
la Communauté & Ville de Breft , défendeurs & 
aceufes ; trois brefs-inventaires contenant ladite 
Procédure criminelle, mis & dépofés au Greffe 
garde-facs civils de la Cour , le 14 Juin 1723 ; in 
ventaire des Pères Jéfuites mis & aufti dépôfé au 
Greffe garde-fj-.es civil de ladite Cour le 25 Juin 
1723 ; l 'Arrêt du Confeil d'Etat du R o i , & Corn-
million y attachée du treizième Novembre dernier, 
par lequel fans s'arrêter à l'Arrêt du Parlement du 
huitième Juillet auffi dernier, ordonne qu'i l fera 
paifé outre au Jugement audit Parlement, comme 
auparavant ledit Arrêt du huit Juillet dernier , en 
l 'état où i l eft fur Pinitruftion' faite par le fieur BiU 
joard, Lieutenant de Quimper % l'écrit & plaidoyer 

*i • " " ** /; ** *v'* V'j*^ - "• - '-'^ y.« 
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defdits Jefuites de Breft du 25 Juin mil fept cent 
vingt-trois ; la Requête defdits Je'fuites mife au 
fac de charges par Ordonnance de la Cour dudit 
jour 22 Décembre 1723 , tendante à ce qu'il plût 
à la Cour en conféquence de ce qui s'apprend des 
pièces dépofée au Greffe de la Cour par les Sup-
plians le 25 Juin 1725 , fans toutefois aucune
ment préjudicier à leurs droits 6k à toutes autres 
exceptions peremptoires de droit ck de fait, ils fe
ront renvoyés hors de toutes aceufations vers èk 
contre tous : ck attendu ^atrocité des crimes injuf-
tement imputés aux Supplians , non prouvés , ck 
de ce qui refulte de l'état du Procès 6k des pièces y 
jointes , leur adjuger en nature de dommages 6k 
intérêts , réparation , la fomme de cinquante mille 
livres vers qui -il appartiendra, avec dépens ; 6k 
ordonner que l'Arrêt qui interviendra fera lû , pu
blié 6k enregiftré par tout où requis fera , auili aux 
frais de qui il appartiendra, fauf autres droits , ac
tions 6k conclurions : ladite Requête dépofée au 
Greffe garde-facs par inventaire du 2 4 Décembre 
1723. Conclufions du Procureur Général du R o i , 
prifes fur l'état du Procès le 7 Novembre 1723. 
Sur ce , oui le rapport de Me deKerfauzon ,Con-
feiller en la Grand'Chambre, tout confideré : 

• LA COUR faifant droit fur les charges 6k infor
mations 6k Requêtes des Pères Jéfuites de Breft du 
22 Décembre 1723 a renvoyé Iefdits Pères Jéfui
tes hors d'accuiation , fauf à eux à fe pourvoir 
pour leurs réparations, dépens , dommages ck in
térêts , ainfi 6k vers qui il appartiendra ; ordonne 
que le préfent Arrêt fera lû 6k publié ou requis 
fera. Fait en Parlement le 30 Décembre 1723. 
Signé, J. M. L E CLAVIER , 6k dûement controllé, 
Le 19 Février 1724, fourni copie à M. le Procu-» 
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fcur Général fous fon bon p la i f î r , fans préjudice 
de fe pourvoir contre tout ce qui pourroit préjudi
cier aux PP. Jéfuites , en parlant à Ton Secrétaire 
en fon Hôtel à Rennes. Signé, PASQUER. 

C E R T I F I C A T 

De vingt-deux^ anciens & nouveau? Echevins, Con-
feillcrs , Officiers , Bourgeois & Habitans de la 
ville de Breft. 

N Ous fouffignés anciens 6c nouveaux Echevins % 

Confeillers , Officiers,, Bourgeois 6c H a b i 
tans de la ville de Breft , certifions à tous qu'il ap-
partiendra , que nous n'avons jamais entendu parler 
que depuis environ denx ans de l'affaire qu'on fufeite 
aux Révérends Pères Jéfuites du Séminaire Royal 
de la Marine dudit Breft , au fujet d'un certain par
ticulier que l'on dit être débarqué en ce port en 
l 'année 1 7 0 1 , ou en l'année 1 7 0 2 , venant des 
Indes , & qu'on ajoute être mort chez lefdits P è 
res Jéfuites , tk qu'ils fe font emparés de fes biens 
& effets, que l'on prétend être très-confidérables. 
Certifions auffi que cette affaire n'a fait aucun bruit 
en cette ville que depuis l'arrivée d'un Prêtre Proven
çal, venu ici i l y a environ deux ans , 6c que cette 
hiftoire nous a toujours paru une fable. A Breft ce 
1 5 Juillet 1 7 1 8 . Kè*venau-keriel , ancien Procu
reur , Echevin. Lifac , Echevin. Denys , Eche-
vin. Kerambofquer le Borgne , ancien Confeil-
ler de la Maifon de Ville. Le Terzée , Notaire 
Roya l , Procureur 6c Direct ur de l 'Hôpital . L ' A b -
be , premier Syndic de l 'Hôtel de Vi l le . Payen , 
ancien Marguillier. Navarre , premier Confeiller 
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de la Maifon de V i l l e . Le Baron , Greffier de l a 
Cour. Ives Lareur , ancien Marguillier. Gode-
fr o y du Rufaux , Directeur de l'Hôpital ck Con
seiller de V i l l e . G. Quefnel , Notaire Royal ck 
Procureur. Quefnel , Subftkut de Meilleurs les 
Gens du Roi. De KerJogué le Millie', Lieutenant-
Colonel de la Mil i c e Rourgeoife. Jamin , No t a i r e 
R o y a l , ci-devant Capitaine de Compagnie de M i 
lice Bourgeoifc. G u l o u , Notaire Royal ck Pro
cureur. Kérgonan l'Avenant , ancien Confeiller. 
Beffiers , ancien Marguillier. François de la Rue , 
Margui'lier. Jean Cherancey , Officier de la M i 
lice. J. Hueiller , Major de la M i l i c e Bourgeoife» 
Lazenet, Procureur à Breft. C E R T I F I C A T 
DE M. DE LA REINTERIE. 

LA Reinterie, Chevalier de l'Ordre Militaire 
de Saint Louis , Brigadier des Armées du Roi , 

Commandant au Gouvernement des V i l l e 6k Châ
teau de Breft , certifie devant Dieu 6k les hommes 
ce qui fuit : 

N'avoir jamais parlé à M. G u e r i n , Prêtre Pro
vençal , directement, n i indirectement , de la part 
des Révérends Pères Jéfuites, ni l u i avoir d i t un 
feul mot fur fon affaire ave^ eux , lorfqu'il l u i 
rendit v i f i t e à Recouvrance , ce que peuvent cer
ti f i e r Meffieurs de la Crampe 6k d'Arquelet, Lieu
tenant au Régiment de Louvigny j auffi bien que 
M. Denis , premier Echevin , qui l'accompa-
gnoient. 

Il eft vrai que le fieur Guerin l'étant venu v o i r , 



avoît requis plufieurs fois d'entrer dans fon 
affaire , voulant l'en rendre Médiateur , lui difant 
qu'il feroit ravi qu'un homme comme lui s'en m ê 
lât pour les accomoder à l'amiable , ne conve
nant point à fon caradere de plaider contre, lefdits 
Révérends Pères Jéfuites. 11 efl vrai aufli que la 
Reinterie lui répondit , que tant qu'il ne parle-
roit pas plus clairement 8c qu'il ne feroit pas 
voir , papiers fur table , de quoi il s'agiffoit, qu'il 
ne s'en mêleroit pas , parce qu'il lui paroilToit 
qu'il étoit très-mal informé des faits qu'il avan
çait. Premièrement , que le Révérend Pere le 
Brun devoit avoir connoilTance de l'affaire en 
queftion , arrivée en 1701 ; ce qui ne pouvoit être , 
parce que ledit R. P. ne s'étoit rendu à Breft qu'en 
1702 au mois d'Oâobre , ck la Reinterie en D é 
cembre de la même année. Secondement , que le 
R . P. Chauvel n'étoit pas mort comme les Jéfuites 
l'avoient publié , qu'ils l'avoient mis in face. L a 
Reinterie fbutient que fon fils , qui pour lors é t u -
dioit à la F l è c h e , lui avoit écrit l'avoir vû expi-
p.rer 6k avoir été à fon enterrement , ce qu'on lui 
confirma à la Flèche quelque tems après , y ayant 
paffé pour voir fon fils. T r o i f i é m e m e n t , que les 
R R . PP. Jéfuites avoient fait bâtir aux dépens 
des Parties pour lefquelles il s'employoit, cette 
belle maifon qu'ils occupoient : la Reinterie fou-
tint encore le contraire , l'affurant que le Roi la 
leur avoit donnée pour en faire le Séminaire 
Royal de la Marine ,* que les Etats leur avoient 
accordé de quoi l'augmenter 6k l'embellir ; que 
cela étoit fi certain , qu'il avoit vû Meffieurs de 
Oueramprat ck de Kerloret , nommés Commif
faires pour examiner l'emploi qu'ils avoient fait 
des fommes reçues j qu'il y avoit m ê m e eu des 
toifés , 6k que ces faits étoient plus conftans que 
ce qu'on lui avoit dit. I l 



ïl eft encore v r a i -, qu'un j o u r a j l a n t faire des 
v i f i t e s à Recouvrance avec Madame de îa R e i n 
t e r i e , M. G u e r i n les accompagna par t o u t , 6k en 
a l l a n t il. parla t o u j o u r s de f o n affaire ; ôk la Rein--
t e r i e l u i f o u t i n t qu'on l u i ^ v o i t donné de faux M é 
moires. Quatrièmement, M. G u e r i n avanç r que 
le feu Re&eur de B r e f t a v o i t eu connoiffance de 
f o n affaire , que m ê m e i l a v o i t - f a i t f a i r e une f o m 
m a t i o n aux RR. PP. Jéfuites. L a R e i n t e r i e l u i ré
p o n d i t que f i cela étoit, i l en de v o i t f a c i l e m e n t 
t r o u v e r l a m i n u t e chez u n N o t a i r e , 6k i l a j o u t a 
de fon c h e f , fans en avoir été chargé , q u ' i l ne 
s'agiffoit pas de calomnier des gens , f u r t o u t des 
R e l i g i e u x , q u ' i l c r o y o i t devoir l ' a v e r t i r en h o n -
nête-homme , q u ' i l a v o i t ouï dire au Révérend Pere 
de la V i l l e b i a n s , Rccleur , q u ' i l p r e n o i t patience , 
mais que i l dans les M o n i t o i r c s d ont on les mena-
çoit , on l e s i n f u l t o i t comme on f a i f o i t par les d i f 
c o urs qu'on répandoit dans le p u b l i c , q u ' i l r:que-
r e r o i t M. le P r o c u r e u r Générai. Voilà, a u t a n t 
q u ' i l p e u t s'en reffouvenir , le précis de p l u f i e u r s 
c o n v e r f a t i o n s 5 mais la R e i n t e r i e protefte devant 
D i e u , que.M. G u e r i n ou a u t r e s , o n t impofé 6k 
fuppofé l o r f q u ' i i s o n t écrit ou parlé autrement. 

Il y a quelques m o i s ^ u e M. Duchefne M o d o t , 
P r o c u r e u r du R o i à B r e f t , l u i dir. q u ' i l a v o i t ordre 
d'informer de c e t t e affaire. L a Réinterie donna.un 
c e r t i f i c a t contenant à peu près ce g u i eft dans ce
l u i - c i , q u ' i l affirme f u r ce q u ' i l y a de plus f a i n t , y 
a y a n t eu t a n t de difcours f u r c e t t e affaire,qu'il n'eft 
pas néceftaire de les rapporter,s'arrêtant à ce q u ' i l 
y a de plus e l l e n t i e l , p r o t e f t a n t en confeience 6k en 
honneur , n'avoir f a i t n u l l e proposition à M. G u - . 
r i n de la p a r t des Révérends Pères Jéfuites l en foi 
de q u o i i l a écrit ck ligné le préfent c e r t i f i c a t p o u r 

D 



f e r v i r & v a l o i r à ce que de r a i f o n . A u Château de 
Br v f t le 4 Février 1718! LA REINTERIE. 

C S R T I ' F I C A T 
DE MONSIEUR DE C H A M P M E s L.I N. 

1 E fou/ligné , Chef d'Efcadre des Armées;Nava« 
J les du R o i , Chevalier de l'Ordre M i l i t a i r e de 
Saint Louis , C ommandant l a M a r i n e en ce P o r t , 
cert i f i e qu? M. le P r o c u r e u r d u R o i de cete J u r i f -
di&im de Br e f t me vînt t r o u v e r le 2 de ce mois 6c 
me v i n t demander, f u i v a n t les ordres q u ' i l a v o i t de 
M o n f i e u r le Procureur Général du P a r l e m e n t de 
Bretagne,qu'ii avoirreçus de M o n f i e u r le Chance
l i e r , s'il éioit v r a i que le Révérend Pere de B e l -
louan, Jéfuite, m'avoit d i t peu de tems a v a n t mou
r i r , que ce q u ' i l regret t o i t le plus de ce monde 
c'étoit que la Société n'eût pas reftitué la f o m m e 
que demandoit îe fieur G u e r i n , Prêtre Provençal , 
pour les héritiers du n ô m m é A m b r o i f e G u s. Je 
répondis que c'étoit ««e impofture & une fauffeté i 
que j'avois fouvent vû l e d i t «Révérend Peru de B e l -
lou-m pendant fa dernière maladie , q u ' i l ne m'a-
v o i t jamais d i t l a moindre parole q u i eût r a p p o r t a 
cela , que je n'avois entendu parler de c e t t e affaire 
qu'en général comme on en p a r l o i t p u b l i q u e m e n t 
dans l a V i l l e , 6c que je Pavois toujous regard fe 
c .mmc une fable > ce que je foutiens véritable,q îe 
j e le f o u t i e n d r a i devant Dieu ck devant les ho n -
mes , qu'ainfi on doit châtier des gens qui me font 
'parler fi fau jfemenu F a i t à. B r e f t îe 6 J u i l l e t 17 tS. 
DESNOS DE C n A M P M E S L I N»* 
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C E R T I F I C A T 

DE MONSIEUR, D E EBAUCHES» E. 

NOUS fou/figné i Jacques Gouin , Ecuyer 
Sieur de.Beauchefne, ci-devant Capitaine des 

Vaineaux du R o i 6k Commandant les Vaiffeaux le 
Phelippeaux tk le Diamant, de la Compagnie Ro
yale de la M e r Pacifique ; certifions à tous q u ' i l 
a p p a r t i e n d r a , n'avoir p o i n t embarqué f u r m o n 
vaiffeau f u r les côtes de Guinée le n o m m é Ambroife 
Guis, n i dans t o u t le cours de mon voyage , ck 

* n'avoir aucune connoiffance q u ' i l fe f o i t embarqué 
aucun P a r t i c u l i e r de ce nom f u r le Diamant, dont 
étoit Capitaine le fieur de T e r v i i l e ,6k q u ' i l a i t 
abordé à la Rochelle avec nous le 6 d'Août . 7 0 1 . 
avec des effets confiderables avec leiquels i l fe f o i t 
tranfportéà Breft F a i t à Saint M a l o le 25 A v r i l 
1 7 1 1 . J. G o U I N. 

EXTRAIT des Regiftres mortuaires de l'Hôpital 
Royal de la Marine de Breft , de l'Hôpital Géné
ral & de la Parroiffe de ladite Ville. 

E fouffigné Ecrivain du Roi à l'Hôpital de Breft 
c e r t i f i e avoir vû ck vifité les Regiftres M o r t u a i 

res d u d i t Hôpital , pour v o i r file n o m m é A m 
bro i f e Guis a u r o i t été apporté pour être enterré 
dans ledit.Hôpital pendant les années 1700,1701 
i ? 0 2 6k 1703 , 6k avoir bien examiné ; 6k c e r t i 
fié ne l'avoir point trouvé fur l e d i t Regiftre. F a i t à 
Breft;ie 19 Mars 171 S. RATHÏER, 
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Je fouffigné Prêtre , Chapelain de PHÔpital G é 

néral d e B r e f V a i f i des cahiers & regiftres m o r t u a i 
res dudit Hôpital, certifie avoir vû ck examine l e l -
d i t s regiftres pour les années de 1700,1701,1702, 
'170 ?, *7°5 > & J e déclare que le nomme 
'Ambroife Guis ne s'y trouve pas marque ce q u U 
ne peut par conféquent avoir été n i transporte n i 
inhuméauditHôpital:en foi de quoi j'ai délivre 
le préfent cert i f i c a t . A Breft ce 30 M a i 1723. S>-
%né * Y v 1 N E c , prêtre. . 

Faifant pour Monfieur le Refteur de B r e f t , j e 
certifie avoir cherché dans les regiftres des Sépul
tures de ladite Paroiffe de Breft pour les années 
1700 , 1701 , 1702 ,.1703 , 1704 6k 1705 , que 
le nom d'Ambroife Guis , que l'on d i t être m o r t 
dans cette V i l l e , fans l'avoir trouvé. A Breft ce 30 
Juillet i7tî* Hgnf, R. HASCOUET, Prêtre. C E R T I F I C A T 
\u CONTRÔLE DES ACT S DUS NOTAIRES, 

E foulTigné Contrôleur des Actes des Notaires 
au Bureau de Breft, certifie avoir cherché defïus 

les regiftres fervant à enregiftrer les Actes dçidits 
Notaires , depuis le premier Janvier de l'année 
1701 îufqu'au dernier Décembre de l'année f u i -
vante '1702 , 6k n'y avoir p o i n t trouvé de fomma
ti o n contrôlée 6k rapportée contre les Pères Jéfui
tes de cette V i l l e , ce que je certifie véritable ; en 
foi de quoi je leur ai délivré le préfent pour leur 
fer v i r ce que de raifon. A Breft ce 15 Juil l e t 1718. 
Signé , LE.GRAIN, 



A R R E s T 
T>V CONSEIL D'ETAT 
DU ROI, 
Du 30 Mars 175p. 
Extrait des Regljïres du Confeil d'Etat. 

LE Roi étant informé qu'il fe ré

pand dans le Public un écrit im
prime ayant pour t i t re : Jrrêt duCon* 
Jfeil d'Etat du Roi, qui condamne tous 
les jéfuites du Royaume Solidairement, 
a rendre aux héritiers d Ambroife Guy s 
tes effets en nature de fa fucceffion 5 ors 
à leur payer par forme de rejlitution U 
fomme de huit millions de livres, ledit 
Ar rê t en date du 11 Février 173c? 5 & 
quoiquà la feule le&urede ce préten
du Arrêt i l ne foit pas permis de dou
ter , par la forme en laquelle i l eft con* 
çu , & par les difpofitions qu'il con
sent' , que cet Arrêt né foit fuppofé , 



7* 
comme i l Teft en effet ; cependant les 
n o m m é s Jean H u m b e l o t , Ingénieur 
& ci-devant C o m m i s aux Fermes de 
Sx Majefté au Département de L a n 
g r e s , & François Robineau de L a f o f -
l'c r fe d i f a n t ceflîonnaires des d r o i t s 
des héritiers d u d i t A m b r o i f e Guys ; 
ont f a i t le 5 du préfent m o i s , l i g n i f i e r 
l e d i t prérendu Arrêt, comme colla.-
tionné par l'un des Secrétaires de Sa 
M. aux Jéfuites de la M a i f o n P r o f e f f e 
à Paris. S. M. a eftimé ne dev o i r pas 
Iai ( f e r f u b f i f t e r l a l i g n i f i c a t i o n q u i a 
été f a i t e d'un Arrêt q u i n'a jamais été 
ren d u , & q u ' i l e f t de fa jufcice de f a i r e 
p u n i r féverement ceux q u i f e r o n t con
vaincus d'avoir eu p a r t à la f a b r i c a t i o n 
d u d i t prétendu Arrêt, N & de l'avoir 
imprimé, v e n d u , débité, o u a u t r e 
ment diiîribué dans le P u b l i c : A q u o i 
v o u l a n t p o u r v o i r , SA MAJFSTV E'TANT 
EN SOM CONSEIL , a déclaré & déclare 
nu l l e la l i g n i f i c a t i o n d u d i t prérendu 
Arrêt, fa i t e le 3 du préfent m o i s , & 
toutes autres ' f i g n i f i c a t i o n s q u i en au-



r o i e n t ete a-devant f a i t e s , ou q u i en 
f e r o i e n t faites à l'avenir. F a i t défenfes 
au x d i t s H u m b e l o t & Robineau de 
Lafolîe , de fe f e r v i r de l a fignifîûa-
t i o n f a i t e d u d i t prétendu Arrêt le 3 
d u pré fane mois , & de f a i r e aucunes 
procédures f u r scelle , à peine de t r o i s 
m i l l e l i v r e s d'amende. F a i t défenfes 
fous les mêmes peines , à TOUS H u i f -
fiers & Sergens de f a i r e aucune l i g n i 
fication d u d i t prétendu Arrêt. En
j o i n t à fon P r o c u r e u r général .aux Re
quêtes de fon Hôtel , de t e n i r la m a i n 
à l'exécution du préfent Arrêt : Or
donne qu'à la requête de f o n d i t P r o -

vJ1 I c u r e u r général au r a p p o r t du fieur 
T a b o u r e a u , Maître des Requêtes; 
o r d i n a i r e dé fon Hôtel , le Procès fera 
i n f t r u i t , f a i t & p a r f a i t , & jugé en 

f ' I d e r n i e r r e f f o r t auxdites Requêtes de 
TV'Î I f o n Hôtel , à ceux q u i ont eu p a r t à 
| l a f a b r i c a t i o n d u d i t prétendu Arrêt, 

[^1 leurs complices , adhérans , fauteurs 
p a r t i c i p e s , & à ceux q u i ont i m -

^ • p r i m é , colporté , v e n d u , débité,ou 



autrement diftribué lef t t prétend 
Arrê t . Et fera le préfent Arrê t im
primé , lu , publié & affiché partout 
ou i l appartiendra. FAIT au Confeil 
d'Etat du Roi , Sa Majefté y é t a n t , 
tenu à Verfailles le trente Mars mi l 
fept cent cinquanse - neuf. 

signe ^ P H E I T P E A U X ; 
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